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LA JOURNÉE
Les débats du procès Esterhazy se sont

déroulés hier devant le conseil de guerre
présidé par le général de Luxer.

A 9 heures précises, l'audience est ou-
verte devant une salle comble. Le com-
mandant Esterhazy est introduit ; lecture
est donnée de l'ordre de mise en jugement.

Le conseil ordonne la publicité des dé-
buts ; lecture est donnée du rapport qui
relate les phases diverses de l'affaire Es-
terhazy et conclut, faute de charges contre
ce dernier, à une demande de non-lieu,

A 2 heures, l'interrogatoire commence.
Aux questions qui M sont posées sur la
ismme voilée, sur l'histoire des lettres du
capitaine Brault, sur le bordereau et les
accusations de Mathieu Dreyfus et du
colonêlPicquart, le commandant répond
avec fermeté, accusant le colonel Picquart
d'avoir fait saisir ses lettres et cambrioler
son appartement.

Le président donne lecture des notes du
commandant Esoerhazy qui sont des plus
élogieuses.

Puis on entend les témoins: Mathieu
Dreyfus qui se fait traiter de « misérable »
par l'assistance ; Scheurer-Kestner qui
raconte comment il possède la conviction
de l'innocence de Dreyfus.

Sont encore éelaircies, l'histoire des
propos tenus par le Commandant touchant
son suicide, et de la lettre du juif Weil
que possède Mathieu Dreyfus et que Weil
nie énergiquement lui avoir jamais don-
née.

Le huis clos est prononcé pour la suite
des débats. L'audience est levée à ô h. 45.

# «

Le rapport du commandant Bavary lu
au conseil de guerre et que nous publions
in-extenso, ne relève aucune charge sé-
rieuse contre le commandant Esterhazy,
mais il est, par contre, accablant pour le
colonel Pkquart dont les agissements se-
crets et scandaleux sont vivement incri-
minés.

On peut prévoir, d'ores et déjà, que
comme suite à ce rapport, des poursuites
seront engagées contre le colonel Pic-
quart.

MISERABLES!..
De ce procès Esterhazy d'où l'au-

dace des juifs voudrait faire résulter
la revision de celui de leur Judas
Dreyfus, il faut que sorte le procès
des Juifs devant la conscience popu-
laire indignée.

Il faut qu'on les juge à leur œu-
vre qui, malgré les huis-clos par-
tiels, n'est pas loin d'apparaître au
grand jour.

Car ce qu'ils ont fait est ignoble.
Pour préserver de l'accusation de

lèse-patrie leur race qu'ils font eux-
mêmes (et non nous) solidaire du for-
fait abominable perpétré par Drey-
fus, ils n'ont pas hésité à met-
tre sur le dos d'un autre le crime
pour lequel il fut condamné juste-
ment, comme l'ont affirmé le prési-
dent du conseil, le ministre de la
guerre, tous les membres de l'an-
cien conseil de guerre et comme
l'affirme après eux le commissaire
du gouvernement dans le procès
actuel.

Que les juifs nient leurs Judas
malgré l'Evangile et l'histoire, c'est
affaire à leur impudence ; mais
qu'ils nous inventent des traîtres,
qu'ils choisissent des goym et
qu'ils nous invitent à les flétrir à la
place de leurs criminels promus au
grade de martyrs et devant lesquels
ils nous forceront à nous agenouil-
ler : vrai, la prétention me parait
excessive.

Israël véritablement devient pro-
digue, puisqu'il gaspille tant de
millions pour une cause perdue d'a-
vance.

Ses orateurs et ses journaux au-
raient pu nous faire avaler des cou-
leuvres, je ne dis pas non, mais ils
ont voulu gagner trop honnêtement
leur argent, ils les ont faites de la
taille des baleines, et ma foi, ça ne
passe pas, ça ne peut pas passer.

Il faudrait un abîme de naïveté
pour y faire descendre cette mons-
trueuse pensée que ce pauvre Al-
fred est une victime, que son Ma-
thieu de frère est un saint avec qui
il doit partager l'auréole, et que le

beau-père Hadamard qui volait le
nom du capitaine Brault pour se faire
envoyer de l'écriture du comman-
dant Esterhazy, est le saint des
saints, vengeur de l'innocence op-
primée et punisseur du crime triom-
phant.

Et cependant c'est cela, c'est tout
cela qu'on voudrait nous donner à
croire.

Oh ! je sais bien qu'on y a mis le
prix, qu'on n'a pas lésiné devant les
frais, qu'on a inondé la France de
pamphlets, d'ailleurs ridicules, con-
tre Esterhazy, d'apologies non moins
ridicules de ce pauvre Dreyfus, si
rangé (il n'avait que trois maîtres-
ses à la fois), si tranquille, si hon-
nête vraiment qu'il ne pouvait pas
avoir eu la malhonnêteté de vendre
la France à Guillaume.

Mais quand Mathieu Dreyfus ré-
pond à M- Têzenas demandant qui
paie le prix de cette odieuse cam-
pagne de diffamation contre un offi-
cier que personne n'avait le droit de
salir avant condamnation : « Ça,
c'est mon affaire et non la vôtre »,
alors, comme l'auditoire, nous crions:

— Misérable !
C'est votre affaire peut-être de

payer vos stipendiés, vos larrons
d'honneur, vos bram de réputation,
qui ont fait votre œuvre à des prix
débattus; mais l'affaire du peuple
français, est de réhabiliter le mal-
heureux choisi pour victime expia-
toire pour le seul motif que son écri-
ture ressemblait assez à celle du
traître pour pouvoir passer pour
celle-ci après un savant maquillage.

L'affaire de la nation française
c'est de faire tomber le masque des
visages juifs pour les voir enfin à
découvert, pour saisir la grimace
d'hypocrisie qu'ils intitulent patrio-
tisme, pour comprendre qu'ils ne
reculent pas devant l'atrocité de
déshonorer un des nôtres pour ab-
soudre un des leurs, pour savoir
qu'ils n'hésiteraient pas plus que
leur Alfred, à trahir, à perdre, à
vendre la France, pour sauver leur
nom d'une juste souillure.

Car c'est autant le procès du juif
qui se juge que celui d'Esterhazy.

Le public, simpliste, qui écoute
l'écho de ce conseil de guerre, criera
à Mathieu, dénonciateur sans preu-
ves :

— Misérable !
A Scheurer-Kestner, l'imbécile

gâteux qui a berné la France pen-
dant des mois avec l'histoire de son
fameux dossier, tandis qu'il n'a rien
dans son sac devant le conseil :

— Misérable!
A Zola, qui disait, comme Ma-

thieu vouloir faire son affaire de la
réhabilitation de la vile canaille de
l'Ile du Diable et qui ne peut que
nous assommer de sa prose infecte :

— Misérable !
A ce colonel Picquart qui trem-

pe son épêe dans la boue d'un com-
plot, s'il est prouvé qu'il a vendu son
frère d'armes aux juifs :

— Misérable !
A cet Hadamard, à tous ces juifs

crevant des sacs d'écus qui ne leur
coûtent guère, pour perdre un mal-
heureux contre qui, avec leurs mil-
lions, ils n'ont pu échafauder que
des apparences perfides :

— Misérables !
Ah ! c'est notre vengeance, à

nous Antisémites, pour un long
passé d'exactions et de perfidies
juives, que cet êpandage devant le
conseil de guerre des ordures de
l'âme juive.

Et peu nous importe que l'on eût
pu soustraire cet innocent à cette
épreuve, puisque le général de Pel-
lieux, le commandant Ravary et le
ministère public n'ont pas trouvé
de preuves contre lui.

Il était nécessaire que l'on prît le
juif dans les rôts qu'il tendait, lui-
môme.

Il fallait le voir dans sa malpropre
besogne.

Non, ce n'est pas une comédie qui
se joue. C'est un drame, un drame
dans lequel le juif a mis tout ce
qu'il a de ruse, de force et de haine
pour perdre Esterhazy et pour trom-
per, trahir encore la France.

Et gare au dénouement, si le peu-
ple distingue enfin le véritable traî-
tre!

MARTEL.

Un Point mystérieux
Sous ce titre, le Matin publie, à propos de

l'affaire Dreyfus, une information dont nous
détachons le passage suivant :

On a fait de l'affaire Dreyfus un roman-
feuilleton très compliqué. Et cependant,
dégagée des femmes voilées, la vérité est
simple.

Lors de la réunion du premier conseil
de guerre qui jugea Dreyfus, les débats
portèrent sur le fameux bordereau. Deux
experts avaient déclaré qu'il n'était pas de
l'écriture du capitaine; trois autres étaient
d'un avis contraire. Là-dessus, et après
les plaidoiries, le conseil s'était retiré
dans la salle des délibérations. Probable-
ment, les experts ne l'avaient pas con-
vaincu, car, et ceci n'a jamais été dit, il
résulta du vote que Dreyfus était acquitté.

Le conseil allait rentrer dans la salle
des séances, quand on apporta un dos-
sier. Les juges examinèrent les pièces
qu'il contenait; elles leur semblèrent si
graves et si probantes, qu'ils votèrent à
nouveau et Dreyfus fut condamné à l'una-
nimité.

En. bien! l'affaire Dreyfus-Eslerhazy
tient toute entière dans ce fait. Les pièces
étaient-elles authenthiques ? Le conseil
considérant que ces pièces lui venaient
du ministère de la guerre, ne se le de-
manda pas un seul instant et, comme elles
ne furent commuiquées ni à l'accusé ni à
son défenseur, la question d'authenticité
ne fit pas l'ombre d'un doute.

Or, voici comment les pièces étaient
venues en possession du ministère :

Des faites ayant été constatées dans les.
bureaux, le service des renseignements
chargea un de ses agents de trouver des
preuves à la charge du traître soupçonné.
Quelques jcurs après, l'agent rapportait
une liasse de documents qu'il déclara
avoir iait voler dans une ambassade. Ces
documents constituèrent le dossier.

Le désir de trouver une nouvelle à sensa-
tion paraît avoir fait perdre à notre confrère
le sentiment de la vraisemblance : Au con-
seil de guerre comme aux assises, quand les
jurés ont voté, les débats ne peuvent se rou-
vrir pour aboutir à une nouvelle délibéra-
tion, à moins d'un vice de forme annulant
le vote. Si les faits racontés par le Matin
étalent exacts, on aurait le droit de trouver
plus que singulière la procédure suivie.

La vérité est que le MMin donne en la mo-
difiant de manière à la rendre inexacte une
information publiée par la Franc- Libre dans
son numéro du 27 novemb-e, information pré-
sentant toutes les garanties de l'authenticité
la plus absolue, puisqu'elle émanait d'un
membre du conseil de guerre, juge dans le
cas Dreyfus.

Voici ce que nous disions alors à ce su-
jet :

La seule pièce mise sous les yeux des
officiers appelés à juger en conseil de
guerre le cas de Dreyfus avait été ce bor-
dereau dont on parle tant et dont l'é-
criture devait, d'après le gouvernement,
suffire à prouver la culpabilité de Drey-
fus.

Mais M' Démange avait la conviction
que ce bordereau n'était autre chose qu'un
faux. Et il avait réussi à persuader de
telle façon les juges du traître que ceux-ci,
très ébranlés, étaient au moment de pé-
nétrer dans la salle des délibérations, fer-
mement décidés à acquitter Dreyfus.

Devant ces dispositions et à ce moment,
le colonel Maurel, qui présidait le conseil
de guerre, tira d'une serviette dont il ne
se séparait pas une série de documents
qu'il fit passer sous les yeux de ses collè-
gues. L'effet lut foudroyant ; aucun doute
n'était possible ; la culpabilité apparais-
sait avec toute l'évidence nécessaire aux
yeux des juges de Dreyfus.

La délibération qui suivit cet incident
inattendu ne porta plus sur la question
de culpabilité. Cendant une heure les offl-
gitrs cherchèrent un texte de loi qui leur
permit de condamner à mort. Car c'était la
mort qu'ils voulaient pour le traître.

Ils n'en trouvèrent point et se résignè-
rent à porter contre lui la peine de la dé-
tention perpétuelle dans une enceinte
fortifiée.

L'histoire du vol des pièces dans une'am-
bassade a fait le tour de la presse. Ce n'est
donc pas une nouveauté. Mais on avouera que
notre récit est plus vraisemblable que celui
de notre confrère, et nous avons d'excellentes
raisons pour le croire plus exact.

Izifox*ncxeLatjiozis

LES VOYAGES MINISTÉRIELS
Paris.—- M. Méline, président du con-

conseil, est rentré ce matin à Paris, ve-
nant de Cannes.

M. Turrel, ministre des travaux publics
est rentré hier à Paris, venant de l'Aude.

CONSEIL DE L'ISSTRUCTÎON PUBLIQUE
Paris.— Le conseil supérieur de l'ins-

truction publique a tenu ce matin, sous
la présidence de M. Rambaud, ministre
d*e l'instruction publique, sa première
séanee de la session ordinaire de 1898.

M. Rambaud a prononcé à cette occa-
sion une courte allocution.

L'ARCHEYÊQUE DE NAPLES
Rome (service spécial).- Des funérailles

triomphales ont été faites au des-
cendant des comtes Cioranl, MgrSamelii,
archevêque de Naples.

Déjà l'opinion s'occupe passionnément
de savoir quel pourra être son succes-
seur.

L'on annonce, cependant, comme très
probable l'élection au siège de Naples de
Mgr De Bisogno, chanoine de la basilique
vaticane, à Rome.

Le inaiiit Eitsitay
mm LE CONSEIL as mm

Avant l'audience

Paris. — Le commandant Esterhazy a
miitté la prison du Cherche-Midi à huit
heures cinq et s'est rendu, accompagné
du capitaine Boyer, de la garde républi-
caine, au siège du conseil de guerre. Le
commandant Esterhazy était en grande
tenue de jour, avec épaulettes, sans ar-
mes.

Le service d'ordre, dirigé par M. Tou-
ny, chef de la police municipale, est très
sévère ; aussi personne ne peut stationner
dans la rue du Cherche Midi. Un contrôle
très rigoureux est établi à la porte d'en-
trée du conseil de guerre, où toutes les
personnes non munies d'une carte spécia-
le sont priées de se retirer.

Peu à peu arrivent successivement les
officiers du conseil de guerre en grande
tenue de service.

Un peu avant neuf heures, MM. Ma-
thieu et Léon Dreyfus arrivent au conseil
de gaerre, où ils pénètrent. Peu après ar-
rive M. Trarieux, ancien ministre de la
justice.

Dans les couloirs, ce ne sont qu'allées
et venues de militaires, d'officiers supé-
rieurs, s'entrecroisant avec les témoins
de l'affaire ou avec les chroniqueurs ju-
diciaires venus en très grand nombre. La
consigne est d'ailleurs des plus sévères,
et il faut montrer patte blanche pour ob-
tenir l'autorisation de franchir le seuil
de la porte d'entrée, rigoureusement dé-
fendue par un factionnaire.

A l'intérieur, la petite salle d'audience
est bientôt au grand complet ; en outre
des chroniqueurs judiciaires et des té-
moins, on remarque la présence de MM.
Jaurès, Albert Danet, Bernard, conseiller
à la cour de cassation.

Mme Dreyfus, en vêtements noirs, coif-
fée d'une petite capote avec une plume
noire, est accompagnée de MM' Démange
et Labori ; son beau frère, M. Mathieu
Dreyfus, est à côté d'elle. Tous prennent
place dans le prétoire.

L'audience

A 9 heures précises, l'huissier annonce
le conseil.

Les factionnaires placés dans la salle
présentent les armes. Le président du con-
seil de guerre, le général de brigade de
Luxer, commandant la 14- brigade d'in-
fanterie, marche en tète des membres du
couseil, qui, dès qu'il s'assied, prennent
place à ses côtés.

Ce sont le colonel de Ramel, le colonel
Bougon, le lieutenant-colonel Marcy, le
lieutenant-colonel Gaudelette, les com-
mandants Cardin et Rivais. Viennent en-
suite les juges suppléants : colonel Bail-
loud, lieutenant-colonel Paquin, com-
mandant Rapine du Nozet de Sainte-
Marie.

Les greffiers Vallecale et Boulé conti-
nuent leurs fonctions dans le procès.

Le siège du commissaire du gouverne-
ment est occupé par le chef de bataillon
Hervieu.

Le commandant Esterhazy

L'audience est déclarée ouverte.
Le général de Luxer donne l'ordre d'in-

troduire l'accusé.
Quelques secondes s'écoulent, et l'on

voit apparaître, en grande tenue, le com-
mandant Walsin-Esterhazy, qu'accompa-
gne un officier de la garde républicaine.
Le commandant est de haute taille ; la
maigreur du corps semble l'allonger en-
core ; le crâne est fortement dénudé, une
moustache assez fournie garnit la lèvre.
L'expression dénote une rare énergie, et
parfois un léger rictus plisse la bouche du
commandant, qui est d'apparence calme
cependant.

Derrière lui sont assis M 1 Tézenas et son
secrétaire M- Jeanmaire.

Le président. — Accusé, levez-vous. Quels
sont vos noms et prénoms ?

R. — Esterhazy, 50 ans, chef de bataillon
d'infanterie en disponibilité pour infirmités
temporaires.

A ce moment, le greffier donne lecture
de l'ordre de mise en jugemrnt du com-
mandant Esterhazy.

L'acte de mise en jugement

Voici le texte de cet acte de mise en
jugement :

Le général gouverneur militaire de Paris.
Vu la procédure Instruite contre le comman-

dant Estherhazy, Marie-Charles Ferdinand,
chef de bataillon d'infanterie en non activité
pour infirmités temporaires, demeurant à
Paris, 27, rue de la Bienfaisance.

Vu le rapport et l'avis de M. le rappor-
teur et les conclusions de M. le commissaire
du gouvernement, tendant au renvoi des fins
de la plainte par une ordonnance de non-
lieu. Attendu néanmoins, que l'instrnetion
n'a pas produit sur tous les points une lu-
mière suffisante pour proclamer en toute con-
naissance de cause la non culpabilité de l'in-
culpé ; attendu, en outre, qu'en raison de l'é-
motion qu'elle occasionne dans l'opinion pu-
blique, il importe qu'il soit procédé aux dé-
bats contradictoires ; qu'il est dès lors néces-
saire de renvoyer l'Inculpé devant le conseil
de guerre, sous la prévention d'avoir prati-
qué des machinations ou entretenu des intel-
ligences avec une puissance étrangère, ou
avec des agents ou de les engager à connaî-
tre les hostilités ou entreprendre la guerre

contre la France ou pour lui en procurer les
moyens, crimes prévus et punis par les arti-
cles 76, 2, et 17 du Code pénal ; les articles
189, 267, 202 du Code de justice militaire ; les
articles 7 de la loi du 8 octobre 1830, 5 de la
Constitution du 4 novembre 1848, 2 de la loi
du 8 juillet 1850.

Vu les articles 108 et 111 du Code de justice
militaire ; ordonnons la mise en jugement de
M. le commandant Walsin-Esterhazy; ordon-
nons ensuite que le conseil de guerre, appelé
à statuer sur les faits signalés imputés au
commandant, sera convoqué pour le lundi
10 janvier 1898, à 9 heures du matin.

Madame Dreyfus et Mathieu Dreyfue

M- Labori développe ensuite au conseil
l'autorisation d'intervenir au nom d'Al-
fred Dreyfus et des conclusions au nom
de Mme Dreyfus, tutrice de ses enfants et
de son mari ; il demande au conseil de
guerre de lui permettre d'assister avec
son conseil à ces débats dont peut sortir
quelque chose au point de vue du fait
nouveau, qui l'intéresse par dessus tout.

Le commandant Hereieu. — Le conseil de
guerre n'a pas à revenir sur l'affaire Dreyfus
qui a été justement, légalement condamné.
Mme Dreyfus ne peut être admise à suivre' les
débats. Pour le cas ou lo huis clos serait pro-
noncé, le conseil de guerre appréciera.

M' Démange, à son tour, dépose des con-
clusions au nom de Mathieu Dreyfus, qui
lui aussi, comme dénonciateur d'Esterhazy
a intérêt à suivre les débats.

Le commandant Hervieu. — Mathieu Drey-
fus ne peu* être entendu que comme témoin ;
je demande au conseil de guerre do rejeter
les conclusions de M- Démange.

M Tézenas. — Je ne m'attendais pas aux
interventions qui se produisent. Mais nous de-
vons, M. Esterhazy et moi, ne nous étonner
de rien. On nous y a habitués dans cette dou-
loureuse affaire.

Je conteste en droit que, la loi de brumaire
invoquée par ses adversaires ayant été abro-
gée, les interventions annoncées puissent se
produire ; au surplus, ce ne sont là que des
incidents que l'on veut créer autour de cette
affaire. On parle de lumière qui devait se
faire ; que les adversaires se rassnrent, la lu-
mière se fera ici tout entière sous un contrôle
et sous une garantie qui inspirent le respe«t
et la confience à tous les Français.

Quelques marques d'approbation se
manifestent au fond de la salle.

Le conseil, après avoir délibéré dans la
salle des délibérations, rend un arrêt re-
jetant les conclusions présentées au nom
de Mme Dreyfus et de Mathieu Dreyfus,
attendu que la partie plaignante ne peut
être entendue que comme témoin et qu'une
tierce personne ne saurait être admise à
assister aux débats dans le cas de huis
clos.
'" Dans la salle, on remarquait la pré-
sence de Scheurer-Kestner, cité comme
témoin. Après la lecture de ces conclu-
sions, le général de Luxer fait procéder à
l'appel des témoins..

Mathieu Dreyfus, Scheurer-Kestner,
commandant du Paty de Clam, Autant
père et fils, Stock, Weil, colonel Picquart,
colonel Henry, général Gonse, etc., ré-
pondent à l'appel de leur nom. M - Le-
blois a écrit au président du conseil de
guerre que, retenu à Strasbourg par les ob-
sèques de son père, il sera à Paris seule-
ment demain.

Débats publics

Le commissaire du gouvernement, dé-
clarant que la publicité des débats pour-
rait compromettre la défense nationale,
demande le huis clos.

Sur l'interpellation du président, M -

Tézenas déclare n'avoir aucune observa-
tion à faire.

Le conseil se retire pour délibérer.
Après une longue délibération, qui dure
plus d'une heure, le conseil décide la pu-
blicité des débats par 5 voix contre 2,
jusqu'au moment où cette publicité paraî-
tra devenir dangereuse pour la défense
nationale.

Lecture est donnée du rapport du com-
mandant Ravary que son exceptionnelle
importance nous fait un devoir de repro-
duire in extenso :

Rapport dis eommandanf Ravary
La dénonciation

Le 15 novembre dernier, à la suite d'une
campagne de presse aussi violente que regret-
table, le ministre da la guerre recevait une
lettre dénonçant le commandant Estherazv
comme étant le véritable auteur du borde-
reau qui servit de base aux poursuites exer-
cées en 1894 contre un officier français.

En même temps qu'il s'adressait au minis-
tre, l'auteur de la lettre, Mathieu Dreyfus, la
communiquait aux journaux parisiens qui la
publiaient immédiatement.

La dénonciation était formelle, catégorique
et ainsi que l'a déclaré le chef de l'armée à
la tribune de la Chambre dans les éloquentes
paroles que l'on connaît, il devait à la jus-
tice et à l'honneur même de l'officier incri-
miné et de l'armée, de mettre le dénoncia-
teur en demeure de produire les preuves ac-
cusatrices qu'il prétendait avoir en sa posses-
sion. *

L'enquête

A la suite de cette déclaration, le gouver-
neur militaire de Paris fut invité à ouvrir
une enquête judiciaire dont la conduite fut
confiée au général de Pellleux, commandant
par intérim la place de Paris, agissant en
qualité d officier de police Judiciaire, en vertu
des dispositions de l'article 85 du oode de Jus-
tice militaire.

Dès le début de cette enquête vint s'ajouter
une nouvelle accusation portée par le iieute-
nant-colonel Picquart appelé de Tunisie pour
donner son témoignage sur les instances de
Scheurer-Kestner et Dreyfus. Cet officier su-
périeur révéla l'existence d'une carte télé-
gramme reçue lorsqu'il était attaché au mi-
nistère et qui selon lui lui démontrait la cul-
pabilité du commandant Esterhazy.

Nous verrons plus loin en quoi consiste
cette preuve et le degré de confiance qu'elle
est susceptible d'inspirer. Enfin l'enquête
poursuivie avec une célérité et une impar-
tialité remarquables aboutit à la délivrance

d'un ordre d'informer que réclamait, énergi-
quement l'Inculpé.

L'instruction
A l'instruction du parquet, Mathieu Drey-

fus et le lieutenant-colonel Picquart furent
invités à prouver leur accusation. Mathieu
Dreyfus exposa que convaincu de l'innocence
ds son frère, il avait dès le lendemain de sa
condamnation commencé des recherches
pour découvrir l'auteur du bordereau incri-
miné.

Pendant longtemps il s'était égaré dans ses
investigations lorsque, vers le 7 septembre
dernier, son attention fut sollicitée par la si-
militude qu'il remarqua entre l'écriture du
bordereau et celle d'une lettre que lui avait
apportée un de ses amis : cette lettre était du
commandant Esterhazy. Très vivement frappé
de cette ressemblance, Dreyfus se procura
d'autres lettres du même auleur, mais ayant
des origines difiérentes ; l'étude graphologi-
que à laquelle il les soumit lui permit de con-
clure que l'identité d'écriture était parfaite
entre ces lettres et la lettre missive ; dès ce
moment sa conviotion était faite, et l'idée lui
vint alors de faire part de sa découverte a M.
le sénateur Scheurer-Kestner, chez lequel il
trouva une même conviction.

Pour parfaire ses informations, il fit une
enquête sur la vie privée de celui qu'il consi-
dérait déjà comme coupable et, sur ce point,
tous les renseignements qu'il recueillit furent
absolument défavorables. Le commandant
Esterhazy était représenté comme faisant des
dépenses énormes, menant une vie dissipée,
entretenant une maîtresse, étant toujours à
court d'argent et se servant des moyens les
plus îépréhensibles pour s'en procurer.

Ces faits constituaient autant de charges
morales de nature à le fortifier dans ses
croyances

Enfin, comme le bordereau produit au pro-
cès de son frère, annonçait l'envoi d'un cer-
tain nombre de documents et que l'on avait
argué de leur caractère confidentiel pour en
déduire qu'un officier attaché à l'état major
de l'armée pouvait seul se les procurer, Ma-
thieu Dreyfus dirigea ses efforts de ce côté et
s'employa à résoudre le problème de savoir
si un officier de troupes avait pu également
les avoir en sa possession.

Le résultat de ses recherches ne lui avait
laissé aucun doute à cet égard. C'est armé de
tous ces renseignements qu'il se décida à ac-
cuser publiquement le commandant Este-
rhazy sur l'identité de son écriture avec celle
du bordereau.

La déposition du colonel Piquard peut se
résumer ainsi : au milieu du mois de mai
son attention fut attirée pour la première
lois sur le commandant Esterhazy par les
fragments d'une carte-télégramme portant
son nom et son adresse ; le texte en était
conçu dans des termes tels qu'il y avait lieu
à penser que des relations louches existaient
entre le destinataire et l'expéditeur de ces
fragments dont l'origine était pour lui la
même que celle du bordereau et qui lui avait
été remise comme pièce de service par le
lieutenant-colonel Henry sans que celui-ci.
contrairement à son habitude, y eut apporté
une attention particulière. La carte n'était
signée que de l'initiale C.

Le caractère de gravité que lui parut pré-
senter cette carte lorqu'elle eut été reconsti-
tuée était si accentué, que le lieutenant colo-
nel Picquart résolut de n'en point parler à ses
chefs avant de s'être renseigné sur la person-
nalité du commandant Esterhazy qu'il ne con-
naissait pas. Il jugeait nécessaire d'ouvrir
une enquête très discrète sur la vie privée du
commandant, ainsi que sur la considération
dont il jouissait à son régiment.

A cet effet, il s'adressait à un de ses amis
autrefois collègue d'Esterhazy, qui lui parla
de cet officier dans les termes les plus sévè-
res, disant qu'il était toujours en quête de
documents, tout en étant loin d'être un offi-
cier s'occupant avec zèle de son métier.

D'autre part, un agent très sûr qu'il emplo-
yait à son enquête et les renseignements que
lui donnèrent la poste — car il faisait saisir
toute la correspondance de l'inculpé — lui
apprirent que le commandant Esterhazy me-
nait une vie dissolue et avait de grands be-
soins d'argent.

Jusqu'alors le lieutenant-colonel Picquart
ne s'était pas préoccupé de comparer, ainsi
qu'il est d'habitude au bureau des renseigne-
ments, l'écriture d'Esterhazy avec celle des
pièces compromettantes renfermées dans les
caisses de sûreté. Avec l'assentiment de ses
chefs, dit-il, il se procura l'écriture du com-
mandant Esterhazy afin d'en faire l'objet
d'une comparaison officielle.

Quand il reçut les pièces réclamées, il avait
encore présent à la mémoire le genre d'écri-
ture du bordereau Dreyfus. Il fut frappé à
première vue de la ressemblance des écritu-
res. Toutefois, ne voulant pas s'en rapporter
à sa propre impression, il fit tirer des photo-
graphies des spécimens en ayant soin d'enle-
ver les en tète et les autres parties qui au-*
raient pu dénoncer les auteurs ; puis il IAR
montra à plusieurs personnes, qui auraient
déclaré spontanément, d'aW5
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Enfin, sa conviction serait devenue com-
plote sur la culpabilité de l'inculpé quand il
il!™ , pu* co.nstater qu'une pièce contenue
dans le dossier secret s'appliquait plutôt à
Esterhazy qu à Dreyfus. C'est alors seulement
qu il songea à en référer à ses chefs; mais
avant U crut utile de rédiger un mémoire de
quatre pages sur l'état de la question, mé-
moire qu il coaserva par devers lui jusqu'à
son départ du ministère survenu le 16 novem-
JJIVJ J.Ot/0 .

Les explications d'Esterhazy

Mis en demeure de répondre aux accusa-
tions dont il était l'objet, le commandant Es-
terhazy commença par expliquer les circons-
tances dans lesquelles il avait connu les ma-
chinations dirigées contre lui. Esterhazy
étant à la campagne reçut une lettre signée
« Espéranza ». 6

Dans cette lettre, on l'informait qu'un com-
plot était ourdi contre lui, et que l'instiga-
teur était le colonel Picquart ; puis il se ren-
dit à un rendez-vous qui lui était donné par
la femme voilée, près de la palissade des In-
valides.

Arrivé au lieu du rendez-vous, le comman-
dant Esterhazy vit sortir d'une voiture sa cor-
respondante qui lui fit jurer de respecter son
incognito. Elle lui remit enfin une enveloppe
en lui disant : « Voici la preuve des agisse-
ments de vos ennemis, servez-vous en sans
hésiter. »

Le commandant Esterhazy vint aussitôt aD
porter cette enveloppe au ministère de la
guerre s'en remettant ainsi loyalement à SAS
chefs. C'est le lendemain de cette démarche
de l'inculpé que Mathieu Dreyfus dôSoM «
lettre d'accusation contre Esterhazy
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que le bordereau n'était pas de lui, tout en
reconnaissant qu'il contenait des mots res-
semblant d'une façon frappante à son écri-
ture, comme si celle-ci avait été décalquée,
mais que l'ensemble du texte qu'on lui met-
tait sous les yeux n'était nullement l'imita-
tion de son écriture.

L'inculpé ajoutait que quand même la sus-
cription de ce bordereau lui eût été attribuée,
cela ne prouverait rien, car il lui était facile
de démontrer qu'il était, en 1894, dans l'im-
possibilité de se procurer des documents au
ministère de la guerre.

Il était en garnison à Rouen, au 94- de li-
gne, et venait très rarement à Paris. Il ne
pouvait pas en conséquence se procurer des
pièces secrètes au ministère de la guerre.

agissements scandaleux de Picquart
L'instruction a dû se préoccuper des agis-

sements du colonel Picquart qui, sur le reçu
d'une carte-télégramme d'une origine dou-
teuse, a été l'âme de la campagne entreprise
pour prouver la oulpabilitô d'Esterhazy, fai-
sant perquisitionner chez ce dernier en son
absence, donnant l'ordre de saisir sa corres-
pondance, etc.

Le résultat de cette enquête fut loin d'être
favorable à l'accusation ; non seulement les
dépositions des témoins présentent de nom-
breuses contradictions avec les dires du co-
lonel Picquart, mais elles révèlent de plus
des faits extrêmement graves commis par cet
officier dans son service.

C'est ainsi que mis en possession des pa-
piers parmi lesquels se seraient trouvés les
fragments de la carte-télégramme, il les con-
serva pendant plus d'un mois avant de les
remettre au commandant Lauth, chargé ha-
bituellement d'apprécier l'importance des
papiers de cette provenance ; plus lard, quand
cette carte eut été reconstituée sous ses ordres,
le colonel Picquart invita cet officier à la
photographier, lui recommandant de faire
disparaître toute tracs de déchirure. Cette
correction pouvait lui permettre de donner
au document un plus grand caractère d'au-
thenticité et au besoin d'affirmer à ses chefs
qu'il l'aurait intercepté à la poste.

Au cours de cet entretien, le lieutenant-co-
lonel Picquart demanda au commandant
Lauth s'il ne serait pas disposé à certifier que
l'écriture de la carte était celle d'ua haut
personnage étranger : cette demande étrange
fat accueillie par une vive protestation de son
subordonné. Les témoins apprirent ainsi que
les recherches faites sur la vie du commandant
Esterhazy n'auraient jamais .été entourées de
la discrétion dont parle le colonel Picquart.

Personne n'ignorait au bureau que sur son
ordre, la correspoadance du commandant Es-
terhazy avait été saisie à la poste et ouverte
au bureau. On n'ignorait pas d'avantage qu'il
avait employé un agent pour perquisitionner
sans mandat légal chez l'inculpé pendant son
absence. Enfin, lorsque ses chefs, mis au cou-
rant de ses agissements et effrayés du scan-
dale qui pouvait en résulter lui eurent con-
seillé d'y mettre fin, le lieutenant-colonel
Picquart s'écria dans un moment d'emporte-
ment : « Ah ! ils ne veulent pas marcher, là-
haut, je les y forcerai bien ! »

L'information révèle encore d'autres faits
particuliers qui donneraient à penser que le
lieutenant-colonel Picquart a été mêlé à la
campagne scandaleuse qui vient de se pro-
duire et dans laquelle il aurait eu l'habileté
de se dissimuler et de laisser les autres porter
les premiers coups.

Au mois d'août 1896, profitant d'une absence
dm colonel Henry, M. Picquart se fit ouvrir
l'armoire de cet officier et s'empara d'un dos-
sier contenant des pièces secrètes. Pendant
deux mois, il le conserva, bien que ce fût l'ha-
bitude de remettre chaque soir à leur place
les documents importants.

Un,soir que le lieutenant-colonel Henry" de-
retour à Paris était entré brusquement chez
Picquart. il aperçut M- Leblois, avocat, dont
le colonel recevait de fréquentes et longues
visites, assis auprès du bureau et compulsant
avec lui le dossier secret. Une photographie
portant ces mots : « cette canaille d:: D... »
était sortie du dossier et étalée sur lebureau.

Si l'on considère que c'est une pièce sem-
blable qui a été envoyée au ministère de la
guerre par l'inculpé, on est amené à se de-
mander si la corrélation qui existe entre les
deux faits n'est point le résultat de cette in-
discrétion. Ce n'est pas tout. Au mois de juin
dernier, le colonel Picquart, en garnison à
Sousse, ayant su qu'une enquête était ouverte
sur ses agissements, vint hâtivement à Paris
au lieu de s'expliquer devant ses chefs, ses
protecteurs naturels.

Il se rend chez son ami Leblois, le met au
courant des choses et lui remet quatorze let-
tres ayant trait exclusivement au service et
que lui avaient adressées ses chefs. Tel est
l'ensemble des faits révélés par les témoins,
autrefois chefs et collaborateurs du colonel
Picquart.

Il semble tellement sérieux,que malgré l'au-
torité qui doit s'attacher à la parole d'un of-
ficier supérieur,on est en droit de se deman-
der si l'on peut accorder confiance à son ac-
cusation, à la carte-télégramme dont l'origine
a été pour le moim mystérieuse, une au-
thenticité suffisante pourétayariune accusation
de haute trahison, alors surtout que les ten-
tatives caractéristiques destinées à imprimer
à cette pièce un caractère de véracité préala-
ble démontrent qu'elle n'en possédait aucun
par elle-même.

Nous n'avons pas mission de faire le procès
du lieutenant-colonel Picquart. Il appartien-
dra à .l'autorité militaire d'appréeier
ses actes et de leur donner la suite qu'il con-
viendra.

Certes la vie privée du commandant Ester-
hazy ne saurait être proposée, comme modèle
à nos jesnes officiers, mais de ses écarts les
plus répréhensibles on ne saurait déduire
qu'il a pu se rendre coupable du plus grand
crime qu'un soldat et un Français puisse
commettre. , , .*  *

D'autre part, l'impartialité nous fait un de-
voir d'ajouter que les notes personnelles de
l'inculpé sont élogieuses jusqu'en 1896, année
de sa mise en non activité pour infirmité.

Un certain nombre de lettres émanant de
ses anciens chefs ont. témoigné des sentiments

"~ d'estime qu'ils professaient à son égard.

ïîssuïaé do l'affaire

En résumé, que reste-t-il de cette triste
affaire si savamment machinée ?

Une impression pénible qui aura un écho a
vigoureux dans tous les coeurs vraiment Iran- n
çais. Des acteurs mis e;t scène, les uns ont
marché à découvert, les autres sont restés ti
dans la coulisse, mais tous les moyens em- c<
ployés avaient le même but : la revision d'un
jugement légalement et justement rendu. r<

Pour conclure nous dirons que si les accu- a
sations contre Esterhazy ont été portées avec
une précision et une mise en scène suscepti- îi
blés d'émouvoir l'opinion publique, et de la ci
troubler, en réalité il n'a été établi aucune
preuve probante et juridique de sa eulpabl- v
lité et l'instruction laborieuse à laquelle il a
été procédé, n'a pu recueillir des charges suf- si
usantes pouaétayer la prévention de haute ss
trahison dirigée contre l'inculpé. En consé- n
quence, nous sommes d'avis qu'il y a lieu de p
rendre contre l'inculpé une ordonnance de
non lieu. &

Fait à Paris, le 31 décembre 1897. v
Signé, le commandant rapporteur : d

Commandant RAVARY. li

Ce rapport, rempli de charges écrasantes e:
contre le colonel Pioquart, a été écouté &
avec un intérêt croissant et l'émotion qu'il t<
a causée a été des plus profondes. P

SUSPENSION DE SÉANCE

La séance suspendue à midi est ren-
voyée à 2 heures. a

A la suspension de l'audience, le com- D

mandant Esterhazy, accompagné par le *
capitaine Poyer, a été conduit à la Maison
de justice militaire, située au rez-de- e
chaussée, où il a attendu la reprise de é
l'audience.

d
REPRISE DE LA SEANCE

La séance est reprise à 2 h. 10. La salle %
est comble. p

L'interrogatoire a

Le Président. — Accusé, levez-vous ; il ré- ti
suite du rapport que vous êtes accusé du d
crime de trahison. Vous avez été dénoncé
par Mathieu Dreyfus qui prétend que vous
êtes l'auteur de la lettre-missive du bordereau s
attribué à son frère. Qu'avez-vous à dire ? p

R. — J'attends que Mathieu Dreyfus ait fait
ses preuves.

D. — Vous n'avez rien à dire de plus quant
à présent ? 1

J

R. — Non, mon général. n
D. - Vous ne voulez pas dire au conseil ee o

que vous avez déelaré dans l'instruction. C
R. — Si, mon général.
D. — Eh bien, expliquez-vous ! à

c
La femme voilée

n
Le commandant d'Esterhazy raconte v

alors que, informé par une lettre anony- p
me signée « Espéranza» de la trame our-
die contre lui par le colonel Picquart, il
partit pour Paris où il se mit à la recher-
che du colonel Picquart.

Tout d'abord, il s'adressa au ministre
de la guerre qui, gardien de l'honneur ri
des officiers, devait selon lui être mis au
courant de ce qui se passait. Il fut en-
tendu par le colonel Millet à qui il expli- d

qua l'affaire : puis s'étant rendu à un ren- P'
dez-vous que lui donnait une lettre ano-
nyme, il alla derrière le pont Alexandre
où il se rencontra avec une dame voilée y
dont il déclare ignorer le nom. d

D. — Combien y eut il de rendez-vous ? n
R. — Quatre.
D. — Et vous n'avez pas cherché â savoir d:

au nom de qui et à quel mobile elle obéis- n
sait? H:

R. —Non, je me suis contenté de renseigner
à ce sujet le ministre de la guerre et le pré- ce
sident de la République lui-même.

D. — La police a recherché avec le plus d<
grand soin ce qu'il pouvait y avoir de vrai j'<
dans l'histoire de la dame voilée et ses re-
cherches sont demeurées la fructueuses. Elle
était venue en voiture ?

R. — Oui, deux fois.
D. — On n'a pu retrouver ces cochers ; vous d

persistez à dire que vous ne connaissez pas fi
la femme voilée? ^

R. — Parfaitement. et
D. — Soit. Maintenant arrivons à l'histoire la

du capitaine Brault. la
L'histoire du capitaine Brault ri

R. — Mon écriture a traîné un peu partout 61
c'est ainsi que sur la demande du capitaine SE
Brault je lui ai envoyé en février 1893 un
petit travaii de sept pages sur certains ren- c„
seignements qu'il me demandait sur le rôle jf.
joué en Crimée par le régiment où se trouvait i
mon père ; or, j'ai su plus tard que ce capitaine
qui habitait Toulouse, non seulement n'avait
rien reçu mais qu'il ne m'avait jamais rien
demandé.

Le président.— Oui, les rapports de police
on établi que l'adresse qui se rapportait à
celle indiquée dans la lettre était celle \»
de M Hadamard. Il résulte des rensei- if
gnements que la personne qui s'adressait à 4t

vous se les faisait envoyer rue de Château-
dun.

 le
le

Les accusations de Mathieu Dreyfus

D.— Mathieu Dreyfus, pour préciser son cc
accusation, prétend que le bordereau est de ï:
vous ? °°

R.— Je dis non ! et je proteste avec indi-
gnation.

D. Il insiste sur ee point que vous avez a]
modifié votre écriture après la condamnation p;
de son frère. 0j

R.— Cela prouve qu'il connaît mieux mon „,
écriture que moi-même.

D.— Il dit encore que, étant allé aux écoles
à feu en 1894, vous avez pu vous procurer des m
renseignements sur le frein hydraulique. c*

R — J'ai en effet été aux écoles à feu, mais re
je n'ai demandé aucun renseignement sur le
frein hydraulique à aucun officier d artillerie. sï

D. — Et les troupes de couverture ? „.
R. — Le 3- corps où j'étais comme major ne C,

pouvait rien savoir des troupes de couverture ; M
seul le ministère de la guerre ou les corps de a!
frontières pouvaient être renseignés. pi

D. — Mathieu Dreyfus prétend que vous SE

! avez pu fournir des renseignements sur les <
modifications aux formations d'artillerie.

R. _ j'ignorais absolument ces modiflea- \
: tions. Aucun officier d'infanterie ne peut les

connaître. , L .
D. — Vous auriez également donné des

renseignements sur l'expédition de Madagas- i
car.

R. — Je dis que tout cela est absolument (
faux; je ne me suis jamais occupé de cette ]

L communication. j
: D. — Et le manuel de -tir, le connaissiez- i

vous ?
R. — Oui, mais je ne l'ai eu en ma posses- l

sion que le jour où tout le monde le connais-
i sait et par conséquent à l'époque où ee ma- .

nuel n'avait plus de valeur marchande au .
i point de vue de l'étranger,
i , D. - Enfin Mathieu Dreyfus termine ses .

accusations contre vous en faisant ressortir
votre ' situation difficile et obérée par suite (
des dépenses excessives auxquelles vous vous
livriez.

R. — Ce sont là des charges morales qui, si
i elles étaient fondées, seraient sans valeur;
S cela n'impliquerait pas que je sois un traître ; J
[ tout mon passé militaire proteste contre une 1

pareille accusation.

L'accusation du colonel Picquart i

D. — Le colonel Picquart qui vous a accusé (
a dit avoir trouvé au bureau des renseigne- £
ments une carte à vous adressée renfermant ,

, des renseignements très compromettants pour
' vous- . i
1 R. — Je n'ai jamais reçu cette carte ; elle

est l'œuvre d'un faussaire et ne m'a jamais (
! été adressée ; je l'atteste devant le conseil.

Le président en donne lecture ; elle est ainsi
conçue :

« J'attends, monsieur, avant tout une expli-
cation plus détaillée que celle que vous m'a- i

! vez donnée l'autre jour sur la question en sus- c
pens ; j'attends que vous me fixiez par écrit i
pour savoir si je dois continuer mes relations t
avec la maison Herr. « c

R. — Tout cela est inouï ; comment admet- è
tre, si c'était vrai, qu'on m'ait écrit sans pren- ç

f dre plus de précautions. (

I Le commandant Esterhazy se plaint que j
i sa maison ait été cambriolée et livrée au

pillage. f

D. — Qu'avez-vous pensé alors ? j
t R. — Mon général, j'ai pensé que c'était T

l'œuvre de Mathieu Dreyfus. Je n'aurais ja- x

mais cru qu'un officier français fut capable de 1
» chose pareille vis-à-vis d'un de ses camarades. j

( Mouvements divers) . ,
Tout d'abord, j'accusais mes domestiques f

à mon retour de Dammartin, où j'étais à la (
campagne avec ma femme.

D. — En résumé, vous accusez formelle-
ment le colonel Picquart d'avoir fait saisir ,

i vos lettres et d'avoir fait cambrioler votre ap- <
partement ? ,

R. — Oh absolument !
D. — Connaissez-vous MlleKoning? ,
R. — Du tout ! î
D. — Connaissez-vous l'agent Soufîrain ?
R. — Pas davantage ! :
D. — Vous avez été chargé du service des '

renseignements au ministère de la guerre ? ,
R. — Oui, il y a 20 ans. J
D. — N'avez-vous pas fait envoyer de Lon- J

dres à Mme la comtesse Esterhazy une ;lettre J
par l'intermédiaire d'une agence du passage J
de l'Opéra ? }

R. — En effet, c'est exact.
D. — N'avez-vous pas également fait envo-

yer, par cette même agence, une lettre qui '
devait être réexpédiée de Lyon à M. Hada- c
mard ? S

R. — Non, mon général ; j'ai l'habitude de c
dire ce que je pense, sans reoourir à l'ano- c.
nymat. J'ai mon épée pour défendre ma plu- a
me, si besoin est. CJ

D. — Niêtes-vous pas allé chercher une piè-
ce à Londres ? '

R. — Oui, elle a été envoyée au ministre I
de la guerre, qni m'en a accusé réception ; r
j'en ai la copie dans mon dossier. c

Les notes du commandant \

Le président du conseil de guerre ,
donne lecture des notes du commandant
Esterhazy qui sont fort élogieuses. Il i
était présenté pour le grade d'officier de
la Légion d'honneur a?ec le n - 3: bril- 4
lants services de guerre, officier de mé- d

rite, il peut aspirer aux degrés les plus
élevés de la hiérarchie, a du calme et du *
sang-froid, polyglotte distingué. , t

Le commandant Esterhazy. — Je crois que q
ces témoignages de mes chefs valent mieux ç
que tous l=s renseignements donnés contre î
moi par les agences interlopes. _, d

'L»s témoins l
HatMsu Bres'ius '

* t:

On entend le» témoins. Le premier est ï<
Mathieu Dreyfus, né à Mulhouse, âgé de ï
40 ans. s

l
D.— Faites-nous connaître les preuves sur r

lesquelles vous basez votre accusation contre
le commandant Esterhazy ? s

R. — Sans être expert, dit le témoin, il suf- f
fit de comparer les deux écritures, celle du l
commandant et celle du bordereau pour se
convaincre qu'elles émanent de la même 1
main.

Le témoin fait une savante dissertation °
apologique et déclare ensuite que le fait s
par le commandant Esterhazy d'avoir
cherché à modifier son écriture lui parait n
capital.

Il s'explique ensuite sur la présence aux t:

manœuvres du commandant Esterhazy,
ce qui corroborait ce passage du borde-
reau : je vais partir aux manœuvres. p

Il fait allusion ensuite aux propos de
suicide tenus par le commandant et rap-
portés par sa maîtresse au propriétaire,
M. Autant; il parle ensuite des lettres
anonymes envoyées par le commandant \
par l'intermédiaire de l'agence du pas-
sage de l'Opéra et dit que celui-ci s'y t<

était présenté un jour, le chapeau enfoncé f
jusqu'aux épaules et entra eu disant : «Je *
suis le commandant Esterhazy, me recon- ]
naissez vous ?

« Mais allez-vous en donc, lui fut-il j
répondu, vous vous perdez.» t

Dreyfus continue en reprochant au c
commandant Esterhazy d'avoir écrit une
lettre dans laquelle il disait : « La situa- '
tion de ma femme, celle de mes petites '
filles Je ne puis sortir de cette s
situation que par un crime.» \

L'accusé. G'est abominable ! Cette lettré
a été livrée par un homme qui était mon ]
ami. (Oh 1 l'amitié d'un juit I) Vous verrez en
la lisant ce qu'il faut penser de lui Quant
au crime, je voulais dire que j enverrais ma
femme a la campagne avec mes enfants, et
que je me brûlerais la cervelle! i

!
Vif Incident i

Mathieu Dreyfus. — Cet homme qui avait ,
l'honneur de porter l'uniforme des officiers
français... '

— Oh ! oh! orie-t-on dans la salle.
Mathieu Dreyfus est obligé de s'interrom- ;

pre.
M- Tézenas. — La France entière est inon- ^

dée de pamphlets nous visant. Je voudrais
savoir qui est-ce qui paie les sommes énor-
mes que cela coûte ? '

Mathieu Dreyfus. — Cela est mon affaire et )
non la vôtre !" <

— Misérable ! crie-t-on dans la salle. ( Vive
agitation.) ,

Scheurer-Kestner j
M. Scheurer-Kestner est ensuite entendu :
Après la condamnation de Dreyfus, dit le

vice -président du Sénat, j'étais convaincu '
comme tout le monde de sa culpabilité, ce
n'est que lorsque Mathieu Dreyfus vint me (
trouver au commencement de 1895 pour me
demander aide et protection que, devant son <
émotion, je pris des renseignements sans les- 1
quels je ne pouvais prendre un parti quelcon-
que. Je m'adressai à deux de mes amis, deux
anciens ministres, le général Billot et M. de ]
Freycinet. A

— Puis je, leur demandai-je, m'occuper de <
faire réhabiliter Dreyfus ?

Us s'informèrent à leur tour et me répondi-
rent tous deux : « Vous ferez mieux de ne
pas vous oecuper de cette affaire ». ]

Je fis part de cela à Mathieu Dreyfus et je j
nele revis plus jusqu'à ces derniers temps. Je t
fis cependant mon enquête personnelle. Je
voulus savoir si on ne s'était pas trompé car
enfin tout le monde se trompe, un tribunal s
civil comme un tribunal militaire.

M. Scheurer-Kestner parle des doutes
par lesquels il passa jusqu'au jour où il (
eut la conviction que le bordereau H'é- i
manait pa&du capitaine Dreyfus. i

Le président : Pardon, vous me paraissez
faire en ce moment la revision du procès t
Dreyfus; or, nous ne sommes pas ici pour ]
cela. Parlez-nous des preuves que vous avez
contre le commandant Esterhazy.

M. Scheurer-Kestner (reprenant). — J'ai eu
la visite du fils d un de mes amis qui avait l
été mon maître autrefois et qui me confia <
qu'on avait acquis au ministère de la guerre
la preuve que le bordereau n'était pas du ca- ,;
pitaine Dreyfus, mais du commandant Es- t
terhazy. r

J'entendais prononcer son nom pour la pre- c
mière fois J'ai appris en même temps qu'un c
officier distingué chcî du service des rensei-
gnements venait d'être éloigné. On me mit
confidentiellement sous les yeux des lettres (
qui m'ont démontré que le général Gonse
avait partagé l'opinion du colonel Pic- i
quart. y

Je m'adressai plus tard au général Billot et *
lui dis : « Prouvez moi que Dreyfus est cou- ^
pable d'autre chose que du bordereau, si vous
ne le faites pas, si vous ne faites pas votre ^
devoir, je ferai le mien. » f

H me dit : « Je ne peux pas ». J'allais trou- c
ver le président du conseil qui s'en remettait *
au ministre de la guerre. ,

« Au surplus, disait-it, vous avez les voies
légales: saisissez le ministre de ia justice. »

J'en étais là. J'avais déjà choisi un avocat, 1
lorsqu'un fait nouveau se produisit. 1

Mathieu Dreyfus vint me trouver et me
dit : « L'auteur du bordereau c'est le comman
dant Esterhazy. » r

Tels sont les faits Voici ce qui a déterminé l
ma conduite : Je ne puis dire que' l'écriture ï
du bordereau soit celle du commandant Es-
terhazy (brun), mais ce que je puis dire c'est
qu'elle ressemble beaucoup plus à' celle du
commandant qu'à celle de Dreyfus.
HD. — Avez-vous été entendu par le général c
de Pellieux ? ^

M. Scheure>\ — Oui, je lui ai #parlé du bor- c
dereau, de la nécessité d entendre le lieute-
nant-colonel Picquart. Il me répondit : « C'est
l'opinion du gouverneur ce n'est pas celle du ^
ministre de la guerre. » Quant au bordereau, 1
le général de Peilieux reeounut qu'ii ne l'a c
pas. «Je ne puis pas, dit- il, le faire venir, ce
serait douter de l'a cho-e jugée » - Maisaiors,
lui répondis je, il n'y aura jamais moyen de
réparer une erreur !

Le président. — Et c'est sur une comparai-
son d'écritures que vous avez faite vous- i
même, que vous avez formé votre convie- f
tion ? '

Le commandant He'vieu. — Vous avez eu i
l'écriture de Dreyfus?

M- Tézenas. — Il y a au bagne des centai- r
nés d'individus qui protestent de leur inno-
cence. M, Scheurer-Kestner que je sache ne
.s'occupe pas d'eux.

D. — Pourquoi donc s'est-il occupé dueom-
manclant Esterhazy ? , 8

R. — Farce que Dreyfus est mon compa- ]
triote. r

M- Tézenas. — Le dossier, votre dossier ce
serait le moment de nous le montrer. - :

R. — J'ai les notes qua j'ai prises, mais des
pièces, un dossier, non. s

Les fixopos de la maîtresse du
commandant ,

A la reprise de l'audience, on entend
M. Autant, propriétaire. i

M. Autant. — L'amie du commandant Es- ç
terhazy vint lui demander da résilier le bail c

signé par le commandant Esferhazy. Elle
était très pressée, il y avait urgence. Le com-
mandant uisâit qu'il était déshonoré, et qu'il
allait se suicider. Comme le bail était au nom
du commandant, et que les meubles étaient
à elle, elle craignait qu'en cas de suicide on
apposât les scellés, et que cela ne lui créât des
difficultés.

Le commandan'. Este' hazy. - Ma maîtresse
n'a pu tenir le propos qu'on lui prête ; c'est
moi qui al fait demander la résiliation pour
que, au cours de l'enquête qui allait s'ouvrir
sur ma demande, on ne trouvât pas cet appar-
tement à mon nom.

M. Autant fils, architecte, déclare que sa
lettre adressée à M. Stock et publiée par
les journaux n'était pas dans sa pensée
destinée à la publicité.

M. S'ock, éditeur. — J'ai remis à M. Ber-
nard Lazare ies lettres qui ont été publiées,
mais pour les remettre au général de Pei-
lieux.

Mme Payt, maîtresse du commandant
Esterhazy, nie avoir dit à M. Autant que
le commandant voulait se suicider.

D. — A quoi attribuez-vous donc qu'on vous
ait prêté ces propos.

R. Je l'ignore, peut-être par esprit de
vengeance envers le commandant.

M. Autant père est rappelé à la barre
et confronté avec Mme Pays. Tous deux
maintiennent leurs affirmations contra-
dictoires.

Le commissaire da gouvernement. — Le
commandant vous at-il régulièrement payé
ses termes ?

R. — Parfaitement.
D. — Vous n'avez alors aucun sentiment

d'animosité contre lui ?
R. — Absolument aucun ; je ne l'ai vu que

deux fois.
Le commissaire du gouvernement. — C'est

que vous ne paraissez pas très bien disposé
pour lui.

D. — Pourquoi ?
R. Parce que je ne dis pas comme

madame? Est-ce que ma déposition ne
vaut pas la sienne ? Je dis que je dis la vérité
et on ne me croit pas. (Mouvement.)

La lettre du juif Weil

M. "Weil, ami du commandant Ester-
hazy, qut lui prêta de l'argent, nie avoir
livré à la famille Dreyfus aucune des let-
tres du commandant.

Le ptèsident. — Alors, elles vous ont été
soustraites ?

R. — Je ne le crois pas.

Le général président place la lettre
dont il s'agit sous le^ yeux de Weil, qui
reconnaît l'avoir reçue, mais nie formelle-
ment lavoir livrée.

Mathieu Dreyfus, interrogé, dit qu'il la
tient de Bernard Lazare à gq'ùi Zadoclc
Khan l'avait donnée.

M. Weil persiste à nier avoir communi-
qué cette lettre à quiconque, et le com-
mandant Esterhazy invité à s'expliquer
dit:

« De toutes les infamîes dont je suis l'objet
depuis le commencement de cette affaire, la
trahison de^cet ami de vingt ans est celle qui
me peine et me touche le plus. Je lui ai rendu
des services dont je ne dirai pas la nature ici,
car je ne suis ni un lâche ni un traître. »

Des applaudissements se font enten-
dre.

Invité à s'expliquer sur le passage de la
lettre faisant allusion à Ja situation em-
barrassée du commandant dont il ne pou-
vait sortir que par un crime, le témoin
Weil dit que le commandant Esterhazy
voulait sans doute faire allusion à ce pro
pos qu'il lui avait tenu précédemment
que pour éviter la misère à sa femme et
à ses enfant?, il les tuerait et se tuerait
ensuite. Le gérant de l'agence du passage
de 1 Opéra reconnaît avoir envoyé la
lettre de menaces qui devait être jetée à .
la boîte de Lyon.

« L'homme qui ma remit ce.tte lettre. dit-Il ,
n'était pas le commandant Esterhaz ', c'était
un homme grand à forte moustache accom-
pagné par un homme tou v petit.»

La huis clos est pronowé

A 5 h. 1x2, après cette déposition, le
conseil se relire pou? délibérer de nou-
veau, sur ia question de huis clos deman-
dé ce matin par le commissaire du gou-
vernement. Le conseil rend quelques mi-
nutes après un jugement ordonnant à
l'unanimité le huis clos pour la suite des
débats.

II est 5 h. 45.

Déposition du colonel Picquart

Dès que les gardes ont eu fait évacuer
la salle du conseil, le lieutenant-colonel
Picquart a été introduit pour faire sa dépo-
sition qui a duré jusqu'à 7 h. 10.

L'audience a alors été renvoyée à de-
main, 9 heures du matin.

Aux abords du conseil
Pendant toute la journée quelques per-

sonnes ont stationné, rue du Cherche
Midi près du conseil de guerre malgré la
pluie.

Les gardiens de la paix avaient reçu
ordre de ne pas empêcher les gens de
s'arrêter, mais devaient dissiper immé-
diatement le moindre attroupement.

Dès la nuit venue, ia consigne fut chan-
gée.

Non seulement tout stationnement était
interdit, mais même les personnes qui se
dirigeaient du côté et dans la direction
duiconseil de guerre ne pouvaient passer

qu'en prouvant que leurs occupations les
appelaient de ce côté.

Aussitôt le huis clos prononcé, l'entrée
de la cour du conseil de guerre était ri-
goureusement interdite, même aux per-~
sonnes munies de cartes.
—. ; , « ————__:

Retour de Madagascar
Port-Saïd. — Le ^ei-Ho fait route pour

Marseille, rapatriant de Madagascar 4»
marins dont 4 alités et 26 convalescents •
53 passagf-rs de la guerre dont 2 gendar-
mes, 5 soldats du génie, 1 infirmier 7
soldais de Ja légion, 4 de Ja ligne 16 tùr-
QOS, 20 kabyles comprenant 18 alités • an
total 101.

 u

Un décès s'est produit pendant la tra-
versée.

Il n'existe à bord aucune maladie en-
traînant Ja quarantaine.

 ——  -^

Les Anglais e-.i Afrique
Londres. — Un steamer partira demain

avec 1.000 tonnes de vivres à destination
d'Alexandrie.

On travaille à ia transformation en
transport du steamer Media, qui doit
transporter à Alexandrie un nouveau ren-
fort de 900 hommes.

Les forces de potice de la Côte d'Or, ac-
tuellement fortes de 500 hommes, seront
augmentées de plusieurs centaines.

Les haoiissas seront portés à 2.000 et un
nouveau bataillon haoussas sera formé à
Lagos. Les deux colonies disposeront
ainsi de 5 000 combattants.

GUERRE & HABITE
AM. lubl^au ti'«»vaaBs- ment

Sont inscrits autableau d'avancement dans
l'infanterie

Pour colonel : MM. Latout-Daflauro au 23-
bataillon de chasseurs ; Mas.viet Dubiest, au
20' nataillon de chasseurs ; Renaudin, au 58':
Poucet, au 96- ; Lageneste, au 140- ; Anglafie,
au 16-; Jacquelot de Boisrouray, au 109- ; La-
vergoe, au 85'; Daubigny, au 53- ; Mlcheler,
au 92-

Pour lieutenant-colonel : Adam, au 20- ;
Carrier, au 95-; Gaultter, au 61-; Buev, au
121 ; Doyen, au 63-; Bangillot, au 27' bataillon
de chasseurs ; Champion de Nousouiy, au
133-; Jolant, au 92-; Tiumelet Faber, au 55-;
Henriot, au 3- bataillon de chasseurs ; Pou-
radier Duteil, au 12- bataillon de chasseurs ;
Noël, au 35-; Schmitz, au 11- bataillon de
chasseurs.

Pour chefs de bataillon: Gauroy, au S9-;
Dauvin, au i'4* ; AUDry, au 56- ; Masson, au
3- ; Noury, au 60- ; Gangloff, au 40- ; d'Hérail
du Brisis, au 13- bateliion de chasseurs ; Pel-
letier de Chatnbure, au 21- bataillon de chas-
seurs ; Boulet, au 61- ; Charge, au 109' ; Per-
ron d'Arevel, au 27- ; Roux, au 157' ; Farine,
au 139- ; Perrin, au 98- ; Bonfait, au 5- ; Daras,
au 95- ; Richajtd de Soultralt, au 60- ; Borson.
au 97- ; Thiébaut, au fî2/ ; Gras, au 99- ;
Beuve-Méry, au 105- ; Montely, au 141- ; Lali-
gant, au 28- bataillon de chasseurs ; Labasse,
au 22' d infanterie ; Martin, au 28- bataillon
de chasseurs ; Chaste], au 23 d'infanterie ; De-
flotte, au £8- ; Vallet, au 10- ; Bouffez, au 21-
bataillon de chasseurs ; Marjoulet, au 27- ba-
taillon de chasseurs.

Pour capitaines : Tavera, au 112' ; Bonnes-
cueile de Lespinois, au 61- ; Segonne, au 30-
bataillon de chasseurs ; Dunod, au 12- batail-
lon de chasseurs ; Mafhey, au li,i* ; Gravière,
au 23' bataillon de chasseurs; Chauson, au 6-
bataillon de chasseurs ; Lacapelle, au 6' ba-
taillon de chasseurs ; Deverot, au 23- bataillon
de chasseurs ; Baille, au KÛ- d Infanterie ; Ey-
chèno, au 27- bataillon de chasseurs ; Beau-
puis, au 27- d'infanterie ; Gautier, aa 'il- d'in-
fanterie ; Gothie, aul05\

Lanqueotot, au 96-; Vidal, au 3-; Michel, au
58-; Gros, au 55-; Mathis, au5-; Juster, au52';
Boleili, au 14L; Angelby, au 10'; Margot, au
140-; Talion, au 92-; Laverrière, au 139 ; Bes-
son, au 28- bataillon de chasseurs ; Marty, au
52-, Schroidt, au lui •; Lecoanet, au 13- batail-
lon de chasseurs ; Genevaz, au 140 • ; Sohier,
au 96 ; Giiardin, au 60-; Chauchon, au 163-;
Lomont, au 35-: Constantin; au 13- Petit, au
139 •; Meyrueis, au &8 ; Brune!, au 95-; Gl-
gnoux, au 3-; Roux, au 55-; Herz, 22" batail-
lon de chasseurs ; Imard, au 99- d'infanterie.;
de Pelacot, au 105 ; Liebaut, an S9-; Vacher,
au!33-; Colliard, au 33- bataillon de chas-
seurs ; Pages, au £6 d'infanterie ; Bertholus,
au 24- bataillon de chasseurs; Perrin. au 99
d'infanterie; Roux, au 40-; Marchand au 58-;
Arnaud, au 23-;Chauvet, au lo9-; Pein,au23 -;
Massiani, au 61-; Pet tjean de Mar.dlly, au
10-; Mercier, au 112 •; Boisselet, au 5- batail-
lon de chasseurs ; Dauphin, au 157-; Compa-
gnon, au 1*1-; Lebert, au 38 ; Calvet, au 12-
bataillon de chasseurs; Bonnette, au 44- d'in-
fanterie ; Gorenflot, au 163'; Marinet, au 158-;
de Parisot de Durand de. la Boisse, au 24- ta-
taillon de chasseurs ; Quirin, au 42 • d'infan-
terie.

Pour colonels de cavalerie : Perez, au 14*
régiment de chasseurs à cheval; de Re-
nouard de Sainte-Croix, au 11- hussards;
Joannès. au 8- chasseurs à cheval ; de Pré-
val au 30- dragons ; Sordet, au 19- dragons ;
Audeoud, au 6- chasseurs ; de Jourdan, au
11- dragons; Labat, au 11 hussards; Léman
de Taiance, au 10- chasseurs; Simon, de la
Mortière, au 11- chasseurs ; Matuszinski, au
10- cuirassiers ; .de Lagarde, au 2- dragons ;
de Carbonnel, au 8' chasseurs; Putlnier, au
11- chasseurs; Arthuis, au IL hussards; de
Broglie, au 8- chasseurs .' Valentin, au 10- cui-
rassiers ; Beriheoult de Noiron, du 12- hus-
sards; Pascal, au 9- hussards; Nassoy, aa
ti" hussards; de Champeaux, au 11- dragons ;
Levesque, au 1- dragons: Basset, au 10- chas-
seurs ; Lauras, au 10- cuirassiers ; de Guine-
bauld, au 4- dragons ; Villardi de Montlaur,
au 10- chasseurs ; Chambert, au 8- chasseurs ;
Descoins, au 14- chasseurs; de Tauchis des
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gggS QUATRIÈME PARTIE

"- Je vous le répète, mademoiselle, je
tiens beaucoup à ne pas désobliger coite
excellente cliente et j'espère que vous
voudrez bien, pour cette fois dït moins
vous dépprlir de votre résolution. Mme
Sanlca est d'ailleurs charmante, ?et vous
recevra j'en suis sûre, de manière à ne
pas vous donner lieu de regretter le piai-
sir nue vous aliez lui faire.

Germaine relut une seconde fois, à voix
baïse, ces quelques lignes avec- toutes les
mni-rtùes de la plus vive contrariété.

Jamaï, ja que-là, Mme Gallois ne l'a-
Jumuè en rapport avec les personnes
Xrîui eue devait travailler, c'était ce
ÏÏflu\ plaisait le Plus de ses conditions

a^f n
aS3

Sommervillier?, lorsqu'elle
M" .riivraee à sa protégée, seF»" liSf» sfonctions diiiteimeuiaue, w *

elle, lui était -enlevée de ce fait.

Et voilà que cette fois elle allait sortir
de sa retraite, dévoiler peut-être son in-
cognito.

Elle restait debout, la lettre à la main,
les sourcils froncés, cherchant à prendre
courageusement son parti de ce contre-
temps inattendu.

« Cela vous ennuie tant que cela de
sortir, bonne amie, dit Thérèse qui re-
marquait son hésitation. Ii fait cependant
bien beau aujourd'hui.

— Oui, répondit Germaine, en regar-
dant à travers la fenêtre le ciel d'un bleu
pâle irisé par les rayons d'un clair soleil
de novembre, oui, il fait bien beau ; c'est
l'été de la Saint-Martin. »

Ce mot, en tombant de ses lèvres, lui
rappela les derniers jours passés à Bol-
lendorf, par un temps semblable et avec
de douces pensées au cœur.

Il y avait de cela deux ans 1
Que de changements, que d'épreuves

.en ces deux dernières années ! Qui lui
aurait dit alors que bientôt elie serait une
simple ouvrière, obligée d'aller" chercher
de l'ouvrage et peut-être aussi de le re-
porter chez les pratiques ?

« Mme Gallois m'avait bien promis de
n'avoir jamais à traiter qu'avec elle, pen-
sait Germaine. J'ai si grand peur de ren-
contrer quelqu'une de nos anciennes re-
lations ; si j'allais me- trouver face à face
avec une dame qui m'aura vue jadis dans
un salon, au bal, que sais-je ? Bah ! elle
ne me reconnaîtrait pas ! J'ai tellement
changé d'ailleurs.

« Mme Sarika ! ce nom me rassure ; il
gonne une origine étrangère. . . polonaise,
slave, sans doute, à coup sûr  -inconnue
pour moi. Décidément, je croîs n'avoir
rien à risquer de ce côté: »

Tout en faisant ces réflexions, la jeune
fille procédait à sa toilette bien simple,
et •.epandant si soignée qu'avec l'appoint
d'une élégance naturelle et d'uue parfaite
distinction elle arrivait à faire douter de

la condition sociale de celle qui la por-
tait,

« Je ferai tout mon possible pour ne
pas rester trop longtemps, après-midi, ma
petite Thérèse, dit Germaine avant de
sortir ; mais, d'ici là que feras-tu ? Ne
vas-tu pas t'ennuyer.

— Si j'essayais de travailler un peu ?
Voilà plus de quinze jours qtie je n'ai
rien fait du tout.

— Non, non, attends que tu n'aies plus
tes douleurs dans le côté ; il ne faut pas
t'appliquer avant d'en être complètement
guérie. Si je te donnais un liVro avec des
images?

— Cela me fatigue aussi de regarder
des images, dit . tristement la malade ;
mais si vous vouliez, mademoiselle, c'est
aujourd'hui jeudi; Faouy n'est pas en
classe, elle pourrait monter près de
moi.

— Oui, mais tu causeras peut-être
beaucoup et cela ta fera encore beaucoup
tousser.

— Non, ma bonne demoiselle. Fanny a
une si jolie voix I }3 i a prierai de chan-
ter, je i'écouterai et je ne dirai presque
rien. »

Quand Germaine descendit d'omnibus
sur la place de la Concorde, elle était
parvenue à chasser ses fâcheuses appré-
hensions, et ce fut presque joyeusement
qu'elle se mit à monter par cette belle
matinée d'automne, la large avenue toute
remplie de l'animation des voitures et des
cavaliers qui allaient au Bois ou qui déjà
en revenaient.

Elle- prenait un vrai plaisir d'ariiste à
voir défiler devaui eïljt ies merveilles de
la carrosserie et l'étalage des toilettes
donnant la mode de la saison. Pas un re-
gret, pas un sentiment d'envie n'effleurait
son âme; elle regardait, ce luxe comme
elle regardait, décote et d'autre, les cor-
beilles fleuries que la gelée n'avait point
encore touchées et qui étalaient les ri-ches

couleurs de leurs géraniums et de leurs
verveines, en même temps qu'elles ré-
pandaient le doux parfum de leurs hélio-
tropes.

Pour mieux regarder ce spectacle dont
depuis si longtemps elle n'avait pas joui,
et qui offrait presque à ses yeux la grâce
du nouveau, la jeune fille marchait len-
tement, sans souci de se laisser dépasser
par des promeneurs plus pressés ou moins
intéresses qu'elle.

L'uu d'eux la frôla en passant avec as-
sez de brusquerie et la força à lever les
yeux. Il ne l'avait pa3 même aperçue, car
il s'éloignait d'un pas rapide et agité, ne
détournant point, la tête. Mais ces che-
veux, cette stature, ce port de tête étaient
trop familiers à Germaine pour, qu'elle r^e
les reconnût point.

Etait-ce bien Fernand, ce jeune homme
en élégante toilette du matin qui marchait
devant elle d'un air fiévreux, faisaut vol-
tiger à droite et à gauche, en moulinet,
un stick avec lequel il paraissait, accen-
tuer les gestes véhéments d'un discours
intérieur? .

Tout à coup le stick s'abaissa, passa de
la main droite dans la main gauche de
son propriétaire qui salua avec empresse-
ment. A ce coup de chapeau dont elle n'a-
vait point oublié l'ampleur, Mile d'Or-
champs, cette fols, re.-ommt. Fernand
d'une manière certaine, indubitable, et
machinalement leva les yeux pour voir à
qui s'adressait son saiut.

Monté sur un cheval de prix, calme et
fort comme un jeune dieu, le bel inconnu,
dont la pensée traversait de temps à autre

.l'esprit de la jeune fille, gardait encore
aux lèvres et dans les yeux le sourire
courtois et cependant hautain avec lequel
il avait répondu à la politesse de Fer-
nand.

Ils se connaissaient, donc ! ils é?;;!ent
du même monde, du même cercle peut-
être. Alors pourquoi cet aristocratique in-

tère, abritait ce fonctionnaire galonné sur
toutes les coutures.

Ce fut là que Germaine le trouva, fort
occupé de remettre à un superbe valet de
chambre les journaux et le courrier "de
monsieur.

Elle lui demanda :
— Est-ce bien ici l'hôte! Sarika ? Ma-

dame peut-elle me recevoir ?
Le valet de chambre rie laissa au suisse

le temps de répondre.
— Est-ce vous, mademoiselle, que ma-

dame attend pour ses broderies ? deman-
da- t-il.

— Oui, monsieur.
— Alors venez vite. Mlle Cécile vient

de me dire que madame est comme nu
crin depuis <e malin, tant, elle a peur que
vous ne veniez pas. Mile Cécile, c'est la
femme de chambre, ajouta-t il en ma-
nière d'explication.

« C'est que, voyez-vous, madame n'est
pas commode; la pauvre Cécile en à de
dures à supporter! Et regardante comme
pas une!

« Moi, je ne comprend pas, quand on
est si i-ictte, qu'on fasse travailler pour
rien les pauvres gens.

« Aussi, mademoiselle, si j'ai un bon
conseil à vous donner, c'est de ne pas vous
laisser flouer par elle. Je la onnais, Elle
n'aura pas honte de vous proposer la moi-
tié de ee que vous lui demanderez ; maia
ne lui cédez pas un sou, croyez-moi. Elle
sera bien obligée d'en passer par où vous
voudn-z..

« Mme Gallois lui a dit devant Mile Cé-
cile, qui ma l'a répété, qu'elle ne ponnaîs--
satt que vous, dans tout Paris, capable de*
remonter ses broderies et ses âeûtelles»
comme elle le désir. »

(À suivre.!)

connu s'occupait-il d'elle, pauvre petite
ouvrière, avec tant de respectueuse '.solli-
citude et de discrète attention ?

Un instant absorbée par ces réflexions
Germaine perdit de vue Fernand. Une
foule compacte le dérobait sans doute à
ses regards, et puis il marchait si vite ; il
devait être déjà bien loin.

D'ailleurs, comment s'en préoccupper
davantage ? Germaine arrivait devant la
demeure portant le numéro indiqué.

Ce n'était point un palais, mais une
maison vaste, élégante, ayant pignon sur
la pente rue latérale qui servait de déga-
gement à ses écuries, à ses remises et à
tous les détails grossiers de l'encombrant
matériel.

Du côté des Champs-Elysées, la maison
était séparée de la grille d'entrée par une
cour spacieuse ornée au centre d'une cor-
beille de cannas, autour de laquelle évo-
luaient seules les voitures de maîtres
lorsqu'elles venaient déposer les visiteurs
sous l'abri de ia marquise, devant le per-
ron de marbre blanc qui donnait accès
dans le ve.-.ubuie.

Au 'rez-de-chaussée, les fenêtres lsrg.^s
et élevées, coupées de meneaux en oroi-
siilor.s, disaient nettement que c'étaient
là les appartements de réception, lu pre-
mier et au second étage elles étaient
moins monumentales, quoique offices de
balcons, non point de ces balcons mes-
quins qui courent le long des façades
comme de longs et étroits corridors, mais
de ces balcons ventrus accrochant à cha-
cune des croisées une sorte de galerie en
fer for^e, comme la grille extérieure et
portant, comme elle aussi, à l'endroit 'e
plus apparent, la lettre S toute grande et
toute dorée.

A droite, faisaut tache da^s cette belle
cour, ia logique dis -je?.,. Je salon du
concierge, assez somptueusement meublé
pour faire envie à un employé de -minis-
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vs au 16 chasseurs; Dégorge, au 10- chas-
,"u,s- Duie.h, au 19 u,ag us.

{^ur^lonels'rThlboudet de Mainbrey,
F ,U de l'atelier de construction de Bour-

^'eCprévo t Suri Besançon ; Martlan,
Km mandant les batteries alpines de la 15- re-
°-^ ÏÏwmdes, vice-président delà commis-
g-'„» ries expériences de Bourges ; Faure, chef
Prélat -major commandant la défense de

N Pnnr lieutenants-colonele : Morcl, directeur-

R^ané n Berthaut, du 5-, auchner, du 6-;
Cltre, du $•; Cabanes, directeur à Lyon ' Ar-

Vepirca Pita
7
ines : Boillet, du 6;; /*$*>«.

nu ?6-- Pavras, du 38 ; Polgnon.du 12;; Zellor,
S I • Bichard du 36 : Mestre, aux batteries
aîpinefde la 14' région ; Gai, du 6-; Bourdais

dUpour ?arde principal de 1- classe : Perthet
directeu" à Toulon ; Presta directeur a Gre-
CTi AnK,.ir direct ur à CierinoMt.Wpour«rde Principal de 2- classe : Polin, a
la ulrecfion de Nice; Giroud, à la direction de

G pour
h

gàrde de 1- classe : Druet, à l'école
d'artillerie du 7" corps ; Mouiilôre, à l'école
d'ariiJlerie du 8' corps ; Mussier, à la fonderie

^Pou? "larde de 2- classe : Naudin, à la .direc-
tion de Toulon ; Prouteau, â Ja direction de
i von • Morin, à l'atelier de construction de
Bourges ; Maurer, à la direction de Cler-

msous-officiers inscrits pour Comptables :
Villot, adjudant an 2- : Henry, adjudant au
!•• Des torses, ouvrier de l'Etat à la direction
ds Lvon- Bossuette, adjudant au 13' bat. d'ar-
tillerie ; Hotnlion, adjudant au 1- ; Aubry,
art udant au il- d'artil'erie ; Leclerc, adju-

• dYnt ait 36- d'artillerie ; Jacquet, adjudant au
4- • Dafflx, adjudant au 16- ; Burgard, adju-
dant au 13- ; Beyt, ouvrier de l'Etat à la direc-
tion de Lyon; Cudel, adjudant au 19-; Puyau,
adjudant au 1-

Pour grade de gardes de 3' classe, chef ar-
tificier f Thomas, adjudant au 37- ; Chatton,
adiudant au 37- ; Houot, adjudant au il' d ar-
tillerie ; Drouet, adjudant au 13- d'artillerie.

Pour le grade de cnef-ouvrier en fer :
Huard de la tonderie de Bourges.

Pour chef-ouvrier sur bois : Gauthier, de
l'atelier de construction de Bourges.

Pour contrôleurs d'armes de 2- classe :
Châtain, de la manufaeturede Saint-Etienne.

Pour contrôleurs d'armes de 1-- classe : Vogt,
de la manufaeturede Saint-Etienne; Coutan-
eiel de la manufacture de Saint-Etienne.

pou- contrôleurs d'armes de 2- classe :Roux
de la manufacture de Saint-Etienne.

Pour contrôleurs d'armes de 3- classe, Per-
russel et Bonny, de la manufacture de Saint-
Etienne.

Dans le génie :
Pour lieutenants-colonels : Robert, chef du

génie à Dijon; Decurt, commandant a l'école
de Lunévitle; Goetschy, chef du génie à Nice.

Pour chefs de bataillon. — MM. Cbardey-
ron, à Lyon ; Bayet, chef de génie, à Gap ;
Xardel, 4- régiment, à Besançon.

Pour capitaine : Loiseau, 4 régiment.
Pour adjoint principal de 2- classe : Jacquot

à Lyon ; Aiguetinte, à Vesoul.
Pour adjoint de 3- classe. : Daron, à Greno-

ble ; Arnaud, à Brionçon; Dethou, à Cler-
mont-Ferrand ; Marion, à Maçon; Coulon. à
Grenobtes; Beaudot, à Albertville; Louis, à
Dijon.

Train des équipages. — Oour chefs d'esea-
dron : Souty, au 8- escadron ; Thion, au 8' ;
Lipn, au 7.; Char-y, au 14

Pour archiviste principal de 1" classe : Va-
ladeau, état-major du 13 corps.

Pour archiviste de 1-- classe : Hanneuze,
à état-major du 8- corps.

GtndarmvTie. —Pour le grade de colonel :
Forgemol, Bosiquenard, 15  iégion.

Pour le grade de chef d'escadron : Malet,
15' légion.

Pour le grade de sous-lieutenant : Lacroix,
maréchal des logis, 13- légion ; Violet, maré-
chal des logis chef, 14- légion bis ; Pardigon,
maréchal des logis, 14- légion bis ; Bobé, ma-
réchal des logis, 7- légion.

Pour sous-intendant militaire de 1" classe :
Lorenge (Belfort).

Pour. sous-intendant. militaire de 2- classe :
Blassins, 7- région, Laurent, lis" corps.

Pour officier d'administration de P classe :
Chaudron, 14- région.

Pour officier d'administration de 2- classe :
Rolland ; 7 - région Gaillard ; 14- région An-
draux.

Pour médecin principal de !• classe : Pier-
rot, médecin en chef de l'hôpital Desgenet-
tes. — Pour médecin de 2- classe : Mussat
(hôpital de Belfort).

Pour pharmacien principal de 2- classe:
Roman, hôpital Desgehettes.

Pour officier d'administration adjoint de !••
classe : Tusques, hôpital Desgenettes. — Pour
officier d'administration adjoint de 2- classe :
Coulanjon, hôpital militaire de Chambéry.

Petite^ KoûVelleg
Neoej's. — On annonce la mor-t du comte

Benoist d'Asy, administrateur des chemins
de fer de l'Ouest depuis 1855.

Malaga. — Selon les nouvelles du Maroc, le
sultan organise des expéditions militaires
destinées à détruire les Kabyles et à en finir
avec ia piraterie des Mauves du Ritf .

Samt-Pfit ershourg. — La retraite du géné-
ral Vannowski, ministre de la guerre est dé-
finitivement résolue. On croit que le général
Obroutcheff qui est actuellement chef de l'é-
tat-major général de l'armée, lui succédera.

Rome. — Le chasseur français qui fut ar-
rêté par les gardes-chasse italiens 11 y a deux
mois en même temps que deux de ses cama-
rades furent tués, vient d'être renvoyé devant
le tribunal da Coai, sous l'inculpation de ré-
volte et de contravention à la loi sur la
chassa. Les débats n'auront pas lieu avant la
première moitié de février.

-.<-_;: s ;jK\:.ii»s

CHRONIQUE FINANCIERE
Saurs» de Lygn da 10 Janvier 1833

La Bourse de ce jour n'a fait que consacrer
iai fermeté précédente. L'affaire de Chine ne
préoccupe pas outre mesure et avec raison l'o-
pinion, par contre, les nouvelles de Cuba pa-
raissent plus satisfaisantes et les cours de la
rente espagnole s'en sont favorablement res-
sentis, car le coupon est à peu prés regagné.
Pt™ . U1"s arques sont toujours en laveur
ei maintiennent les cours acquis

Les affaires ont été un peu moins- actives
m,« ! '°ms Précédents, probablement parce
que c était, un lundi.

6(1 Q V10?' 22' 103 -20 -' Extérieure,- 60 e75, 61,
nniiM., ? blian de ]a Banque d'Espagne n'est
qi un/ V ; as satisfaisant. Italien, 94.25 ei
Barm ;;;

 n
3

 Turo c > 2> -ra - TU!,C D- 22-«- La
dUonti ?u° m <me, par contre, est toujours
CTOA ri„

é8
c à

JS6l 50 w 567 -M. Banque de l'Afri-
atu, t, d ' ?0 - De divers côiês ou attire notre
Srt5..ilV ur ce tltre - I" 1 ï)arait avoir été dé-
d'oVn 2 Ve mesure - Son portefeuille de mines
ment r,v nmement T6V™ et otl a3°ute égale-
lntéi?^ e!ôasu Pendre des participations
triei î l1Ue5 dans Plusieurs affaires indus-
en n n«, , GoniPagnieTraetidn est également
enco™ Value a *« *t' Payait devoir monter
nair -. rt*,,ca,^ on 0H)U qu'elle sera oonoession-
490 2'« métropolitain de Paris. Landerbank,
*w»48Z, Rio 655, 659. &ij.

s COMPTANT
Lïon taoî2 « Société lyonnaise, 609. Gaz de

»
ua

> m. Hausse des Petin-Gaudot â 1343, il

nair" ;,, ,uu utuu queue sera oonoession-
490 1%9 métropolitain de Paris. Landerbank,
" sui 4»Z, Rio 65S. KM ï.» '

f vaun mois on cotait 1210. Franche-Comté-,
'35. La ttoia s réveille, et. clôture i i:r api s
m&. Loire, 210. Grand'Combe, U60. Tram .
13S9. Le petit communiqué a prôduli son
c-fi"t, au reste le titre est excellent. Usines du
Ri"one, 129. Eaux et éclairage, 574. Deux Pas-
sages, 442 Exploration lyonnaise, 119. Cirages
français, 55U.

MARCHÉ EN BANâUE

Les valeurs industrielles lancées récemment
sont toujours actives et le public mis en goût
par les bénéfices réalisés sur Jes premières
affaires achète un peu à l'aveuglette les der-
nières venues.

ACTIONS

ttpuies, 314.»». Domfcowaia, 1260 QatdneJid
37. Bast Kana, 138.50 Mines d'Aïiasaaa, 30
-oies terrées et économiques (part ton^iea 

1890.»» Buflelsdoorn.21 Tharsis, 18Q.»».Donet»
975»» Transvaal. 40 25 Shetoa. 66.»». Mozarn
Diane. 46 50. Péliiouïé's françaises, ï360 Pétrolee
de 'Marseille, eï-o 1226. UHkany. 93 50 Rand-
forttehi. 52 50 Chariirécl, 80»» Act. Hortoa,
109»» Congirae^lcot «wécaniques 1100.»». Pot
ipridorf. :'*0. FnniPUiair" St-Paui, 500.»»
Briausfe. 1190.»». Prod chimiques de Saïut-
Dexiis, 470.»». Tramway de CneraoùrK, iJ*.jj«.
Tram. i'Bûiilly &15. ïrâm. do talmre; 835
TrSfflwnvi de, Besançon. 488. Tramwayp *
Mmoget»,"658 Tramways Ouest oleotrlqu!-, 50_>
Tram. Douai, 593. Fore. mot. de l'Arye, 1680.
îramwa-ys de Versailles, 470. Tram. d.'Aiï, 51
rramways nouv, (,1 a 8*0) T. P. ««'•. «. 910 -
Toulouse a Boulogne-sur-Gesse, 500»» Rama
(petttèï partsi, 37.50. Cables Serthoud Borei.
720 Céramo Cristal, 504. Rochet et Schneider
«00. Grand Bazar, 7000. Société d'explosifs et
de produits ottiûi., M» Katchkar. 34.50. Om
nium nonv. iOS Ponomareff. 606 Part Pono-
marefl, 105: Dnleprovienne., 7830. Stéartneru
de Lyon nx-coupon 2. 125.»». Filatures ae
Lyon, 3700 Sud-Russe, 787.50. Capo Copper,
89 Schappe industrielle, 3560. société lyou
des an'e. étaW. Gasatl. T. P., SS70 Cleveiinid
601-»» Verreries de la Mulatiôre. 590. Pompe*
funèbres, 820. Parts 59.»». De Beor», 742»»
Gômç. ai twoaôs franiM itranger, 5SC. AP-
pare.Uta.gc éiectrique 250. »». Comp. Gèn. de
^MViMi.ton !?artM M A(ien'- Koamler. 4BP
Mines du Sobtay, 110.»». Part Elect , 4.25.
Manuf. de Champforgeron (2001 à 8000), 99 50
Droit Pechiney, 28. Tram. élec. St-Etienne,
560.»».

OBLIGATIONS

i rares, 115 50 PoiienSorl. 457 poiw<
i Vf, 516.»». Méridionale d'Italie, S22 50
Makeewa, 487.50 Bons à lots de l'Bxp d* t':« ,
7 90. Bun* de >.'Bxp de 1889. 8.»» Sélo, 525

Prokhorofî, 509.»». Traotion, 466. Zafra, 66
Crédit foncier egyntlen, 258 50 Société «en
d'Blectr., 80. Mines de Cainmanay. SOi »»
Mines de Zaghouan, 370. Dynamite française
4 0/0, 495. Emprunt noblesse russe 3 0/0,' 98 25
Bernois S 0/0, 93.50.

CHANGE
Baroelone, 82.70 Rome, 104 82 Lisbonne,

36 »». Buenos-Ayres, 168.»" Chèques sur Lon
dres, 25.21 . . — Argent en barres : Londres.
26.1 4. New-York. 25.90. Parts, 558, 563.

CH. DAME*.

AVIS AUX E^RHUMEB

C'est parce que nous sommes sûrs du résui
tat que nous disons aux enrhumés : Rensei-
gnez-vous auprès des personnes qui rat fait
usage du Sirop de Vial de Valse, essayez, et
vous jugerez.

Il est bien facile de trouver, parmi ses con-
naissances, des gens qui en aient pris. Que le?
malades atteints d'irritations de poitrine, iri-
fluenza grippe, rhume, bronchite, catarrhe,
asthme, coqueluche, s'informent et ils verront
qu'il a toujours réussi, même dans les cas
où les autres remèdes étalent restés impuis-
sants. C'est, croyons-nous, la meilleure ga-
rantie que nous puissions donner du Sirop
de Vial de Vaise, dont un seul flacon de trois
francs produit chaque jour des guérisons sui-
prenantes..

¥acfier â Saint- Paul
La radiographie- — Interview du doc-

teur B-etot. - lia responsabilité
du tueur de bergers

Nous avons dit que les médecins ex-
perts commis par le parquet général pour
examiner l'état mental de Vacher avaient
décidé de radiographier le crâne du tueur
de bergers pour déterminer l'endroit pré-
cis où se trouvait la balle qu'il s'était
logé daus la tête lors de sa tentative de
suicide en 1894.

M. le docteur Destot, que ses travaux
antérieurs désignaient, a été chargé de la
radiographie.

Hier, à 8 heures du matin, il s'est
rendu à la prison, accompagné de son
domestique, portant les appareils compli-
qués nécessaires pour cette opération :
accumulateurs, bobine d'induction, ballon
de Crooks, etc.

Vacher, quand il a su de quoi il s'agis-
sait, s'est mis de très bonne grâce à sa
disposition. Il a même entamé une longue
conversation avec le domestique, qu'il a
tutoyé dès qu'il a su qu'il avait servi pres-
que en même temps que lui dans son
corps d'armée. Il lui a rappelé Jes ma-
nœuvres faites en 1893 dans les environs
de Belfort, parlé de divers officiers en ter-
mes très gais.

11-lui a demandé aussi ce que l'on pen-
sait de lui dans le public, si les journaux
parlaient de lui.

— Sont-ils bêtes, e-t-il dit tout à coup,
faisant allusion aux magistrats, ils veu-
lent me mettre deux cents assassinats
sur le dos, j'en ai bien assez comme cela.

On sait en quoi consiste l'opé-
ration : Une bobine d'induction donnant
des étincelles est placée devant un ballon
de Crooks, au delà est le corps à radio-
graphier, derrière une plaque photogra-
phique.

Passant à travers le ballon de Crooks,
les rayons traversent les corps opaques et
fixent sur la plaque l'objet que l'on veut
reproduire.

L'opération a demandé près de qua-
rante-cinq minutes pendant lesquelles
Vacher a dû observer l'immobilité la plus
complète. Pour ne pas le fatiguer, M.
Destot l'avait fait coucher.

Le docteur a obtenu un cliché très net.
Vacher a une balle de revolver de petit
calibre logée dans le rocher, côté droit.

Un de nos collaborateurs a pu rencon-
trer, dans la soirée, M. le docteur Destot.

L'opération, lui a-t-il dit, a bien réussi, j'ai
pu déterminer l'endroit où se trouvait le pro-
jectile que M. le docteur Lannoix avait re-
trouvé avec un stylet.

La balle est maintenant immobile, ankis-
tée, dans le rocher, mais elle n'a pas toujours
tté insi. Peu après sa tentative de suicide,
Vacher a souffert de violentes douleurs dans
la tète; lia eu des suppurations de l'oreille
droite.

Les méninges ont ueut être été troublées
par le pus, cet accident a pu amener des re-
tentissements méningés, phénomènes suscep-
tibles de modifier l'équilibre cérébral et d'a-
mener, dans une certaine mesure de l'irres-
ponsabilité.

Il y a de nombreux exemples. Ainsi, la pre-
mièr-a expérience faite par le professeur
Rœntgen porta sur un homme détenu com-
me aliéné dans une maison de santé. On
ignorait la c aise de son mal. M. le docteur
Rœntgen la détermina en trouvant une balle
dans le cerveau. Le malade était générale-
ment très doux, mats il avait parfois des
accès de fureur que l'on ne pouvait s'expli-
quer.

Dans les asiles d'aliénés, nous avons remar-
qué souvent des troubles nerveux, rie.- crises
de folie succédant à des périodes de calme :
ces accès reconnaissaient pour causa Ja pré-
sence de corps étrangers in.ra-orâniens ou
intra-cérébraux.

De l'état mental de Vaoher, je ne puis rien
dire, mais j'affirme que la présence d'un
corps étranger près de son cerveau a pu dé-

:. rminer delépilepsie trauma i emevei
pi i «i paj ti 'i la n a i i •  - la | in

temps plus ou ravins long. D'ailleurs, c est
après sa t.. ntative d* suicide que Vacher a été
à deux reprises différentes, entériné dans un
asile d'aliénés.

On voit de quelle importanceestcitte dé-
claration motivée par des faits, et quelparti
pourra tirer le défenseur de l'opération si
heureusement accompliehierparM.Destot.

Chronique Locale
Ï.K 0&.I*S;WBm.BM — Mardi 10 janvier,

il- jour P Lune.
Saint Théodore. — Sainte Hortense.
Ouverture des Chambres.
Procession des reliques de Sainte Geneviève.
1872. - Grande manifestation légitimiste à

Montpellier, peudant un voyage de M. Catho-
liueau.

Vente d® charité. — Pour se procurer
les ressources nécessaires à leurs multiples
œuvres ouvrières, les Cercles catholiques tien-
dront, cette année, leur vente annuelle, les
mercredi et jeudi 12 et 13 courani, dans les
salons du Grand-Hôtel de Lyon, 16, rue de la
République.

Une soirée musicale et littéraire, des plus
attrayantes, sera oiferte le jeudi soir, â 8 heu-
res, aux nombreux amis et bienfaiteurs de
l'Œuvre.

C'est un spectacle vraiment curieux et ins-
tnictif à ta fois, qud la. marche toujours en
avant de cette œuvre que rien n'arrête et ne
ralentit.

Cercles paroissiaux au nombre de 8 ; confé-
rences populaires, sociétés de secours mutuels,
secrétariat du peuple, associations profession-
nelles de, couturières et de lingères, syndicat
mixte du bâtiment, maison pour les appren-
tis maçon ; voilà le vaste champ qu'elle ex-
ploite.

De temps à autre, elle voit ses meilleurs
méthodes pour faire le bien, n.isesen prati-
ques par d'autres; et, elle se réjouit d'avoir
été une des premières à mener le bon
combat.

Il y a là de quoi lui assurer la sympathie
et le concours do tous ceux qui savent obser-
ver et se rendre compte de la sûreté des
moyens employés. La force de cette œuvre
réside dans son obéissance absolue et sa sou-
mission complète au chef de l'Eglise et à ses
evèques. Fondée par un soldat, la discipline y
est de tradition.

Le tramway de Lyon à Saint-Cyr. —
Le -lo-irna officiel publie un décret déclarant
d'utilité publique l'établissement dans le
Rhône d'un tramway électrique entre Lyon
Vaise-Pont Mouton et Saint Cyr au-Mont-
d'Or.

La ligne sera divisée en deux sections :
1- Lyon-Vaise au chemin de Rochecardon ;
2- chemin de Roohecardon à Saint-Cyr-au-
Mont-d'Or.

Pensions dites « dos vieil ards ». ~
Par arrêté municipal du vingt huit dé-
cembre 1897, il a été accordé, en renmplace-
ment des titulaires décèdes ou admis dans les
hospices, 2 .0 pensions de 100 francs aux vieil-
lards des deux sexes âgés déplus de 70 ans et
habitant notre ville depuis 20 uns au moins.

Ces pensions sont ainsi réparties :
Premier arrondissement 23 — 2- arrond. 29

— 3- arrond. 83 — 4- arrond. 15 — 5- arrond.
26 — 6- arrond. 44.

Société des tireurs du Rhône. — Voici
le résultat du concours mensuel de janvier,
1" catégorie, série 300 mètres : 1" Vacher, 105
points ; 2 Parrand, 86 ; 3- Via'ty, 86; 4- Fleu-
ry, 82 ; 5- Chanel, M ; 6- Berthon, 75 ; 7- Ser-
res, 69 ; 8- Rémond, 63 ; 9- Hess, 60 , 10' Pilot
47; 11- Lavernhe, 38; 12- Guéraud.

2- Catégorie, centre 200 mètrees : 1- Berthon
289 degrés ; 2- Keller-Dorian, 333; 3- Rémond,
355; 4- Pilot, 366 ; 5- Duprat, 376 -, 6' Huvet,
4*6 ; 7- Vacher, 493; 8- Vlally, 501 ; 9- Par-
raud, 5s2; 10- Serres, 614. il- Hess, 648; 12-
Ciaudius Guerry, 669.

3- Catégorie, série 200 mètres : 1-- Coquet,
64 points ; 2- Fort, 62.

Société ds tir de I«yon. — Voici les ré-
sultats du concours public du dimanche
9 janvier, à 200 mètres (centre) :

I- Dussuc, 64 degrés; 2- EIninger,89; 3-
Grand, 126 ; 4- Carra, 146 ; 5- Roussy, 177 ;
6- Senée, 231 ; 7- Poloux, 243 ; 8 Landry, 257 ;
9- Monod,261: 10- Serres, 295; il- comman-
dant Margot, 309 ; 12- Gelpi, 343 ; 13' Huvet,
S78 ; 14- E. Niepce, 413 ; 15- B. Niepce, 4i8.

Accident. — Un grave accident est arrivé
ce matin, chez M. Dubourg, marchand de
bois, à Vaise. Un nommé pierre Barreaud a
reçu sur les jambes un plot de bois qui lui a
fracturé la cuisse et écrasé le pied droit. Il a
été transporté à son domicile où il a reçu les
premiers soins et de là â l'hospice de la Croix-
Rousse où il a été admis d'urgence.

Agression noetwms. — La nuit dernière,
vers minuit, M. Plantier, propriétaire, cours
Lafayettc, 124, rentrait chez lui en compa-
gnie d'une dame lorsqu'on passant dans la
rue Rabelais, à la hauteur du n- 59, il fut
assailli par quatre jeunes gens dont l'un le
terrassa a'un coup de têto dans l'estomac. Une
fois à terre les agresseurs le fouillèrent, lui
enlevèrent sa chaîne et sa montre en or, puis .
s'enfuirent.

M. Plantier s'en fut conter aux agents ce
qui venait de lui arriver. On fouilla le quar-
tier et l'on put arrêter un nommé Chosson,
peintre en voiture, lequel pressé de questions
avoua qu'il était bien un des auteurs de
l'agression mais sans vouloir désigner ses
complices.

Chosson a été éoroué.

L'évasion da la prison Saint Paul.—
Au parquet, comme à l'instruction' du reste,
ou est toujours sans nouvelle de l'évadé MI-
nasso dont ncus avons conté l'arrestation à
Ulm.

Les formalités de l'extradition se poursui-
vent en effet par la vole diplomatique et le
parquet dj Lyon ne sera avisé que lorsque
tout sera terminé.

Une difficulté existe de plus, Minasse, su-
jet italien, est réclamé de son côté oar son
gouvernement qui tiendrait à régler avec lui
certain compte de plusieurs années de prison.

A qui rendra-ton le prisonnier? C'est ce
que nous saurons dans une quinzaine de
jours.

Grand Théâtre. — Ce soir, pour les trois
dernières reprosni.it ;tions de Mme de Nuo-
vina, And e Chènier.

Avis donc aux retardataires qui n'ont pas
encore entendu le beau drame de M. GiO'-
dauo, interprété par l'émouvante artiste dont
Mme d'Hasty, MM. Lubert, Beyle, Hyacin-
the, etc., se montrent les dignes partenaires.

' A partir de ce soir, André Chenier sera pré-
cédé du Farfadet ; l'adjonction de ce char-
mant opéra-comique corsera agréablement
le spectacle et permettia aux personnes rete-
nues tard peur leurs affaires, d'arriver au
théâtre pour le lever du rideau d'André C hé-
rite , soit à heures.

Demain, avant-dernière représentation da
la Reine de Saba.

Théâtre des Céiastins. — Mme Marie
Koib, l'émineute interprête de Madame Sans-
Gêne, jouant le 14 à l'Odéon, l'intéressante
œuvre de MM. Victorien Sardou et Emile
Moreau n'aura plus que trois représenta-
tions.

Vendredi prochain, irrévocablement, pre-
mière représentation de Gillette de Narbonne,
l'opérette en 3 actes d'Audran.

Prochainement Jaiou*e, comédie en 3 actes
de M. Bisson.

"
Avis .— Nouvelle réduction des prix

Pnarsaaoie d» Serpent, 32 rue Lanterne
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t> Jujarieux.— Concert.— Le concert donné
4 hier par les jeunes gens du Cercle des Jeunes
y amis, avec le concours de la fanfare et de Ja
t- chorale, a élé couronné de succès.
j. Le public n'a pas ménagé les applaudtsse-
5 ments aux acteurs.

Opé elle enlevée avec brio, comédie exécu-
tée avec entrain et verve, monologues débites

y avec un sentiment exquis, chansons rendues
J avec art, tout cela fait une bonne journée

pour les membres du cercle, pour les assis-
tants et pour tous les membres du comité,

r, heureux d'avoir contribué à la réussite cie
cette petite fête de famille.

Miribel. - Les « Piastres rouge* ».—Diman-
che, à 4 heures, le groupe de jeunes gens a

ej donné la première représentation du drame
« Les Piastres rouges ».

8" La foule qui se pressait dans le préau des
Frères a été émerveillée de la façon magistrale

}r dont nos artistes improvisés ont interprêté
,s ce drame.
j. Nous devons une mention spéciale à don
>s Miguel d'Alavarez, à don José Maria, au juif
» Mariasses et à Cascamillo le page espiègle qui
[a donne tant de il! à retordre à Bartholoméo.

le brave majordome, qui a obtenu un réel
iS succès.
a. Nos félicitations à ces dévoués jeunes gens
[e qui ne craignant pas de prendre sur les heures

do repos le temps nécessaire pour mener à

s. bien l'organisation de ces charmantes fêtes.

n Dimanche, 16 janvier, deuxième représen-

e tation des Piastres rouges, avec mono.ogue
comique.

s Les portes seront ouvertes à 7 heures lt2 ;
s lever du rideau à 8 heures On trouvera des
3! cartes à la porte de la salle.

\. - Woixïin&l — Foire des Rois. — Malgré le
t. beau temps, affluence moins grande qu'à la

foire précédente.
•s Les bêtes à cornes sont assez nombreuses:
L mais les transactions difficiles. Prix suivant
[r qualité, 250 à 300 et 350 fr. pièce.
n Hausse sur les petits porcs ainsi que sur

les pores gras. Prix de ces derniers, 84 à 90 fr.
[e les 100 kilos.

;'.; — Les associations. — Décidément l'esprit
"; d'assaciation se répand de plus en plus dans

nos campagnes.
2 Après Brissolles, La Boisse et Pizay, voici
^ pue Niévroz oaganise son sendieat pour la
y vente directe du lait.

On nous annonce également que les culti-
vateur! du hameau de Jallieu (commune de

t Montuel) s'organisent dans le même but.
\; Enfin il parait que plusieurs plusieurs pro-
: jets analogues sont à l'étude dans le Bas-
£ Bugey.

RHONE
i- Charentay. — Fête de Saint Vincent. — •

Nous pouvons donner dès aujourd'hui le pro-
gramme de cette fête si populaire.

Samedi, à 10 heures, grand'messe ; à midi,
5- grand banquet à l'hôtel du Commerce, sous la
>- présidence de M. Dutra ve. maire.
!S De nombreuses adhésions sont déjà parve-
[- nues à MM. Echailler et Chanay, membres de
it la commission organisatrice.

Tarare. — Conférence. — Avant hier, di-
g manche 9 janvier, a eu lieu la grande confé-
[ rence organisée par la Société des sciences

naturelles de Tarare, dans la salle Denave.
M. le sous-préfet de Vlliefranche préside, as-

,1 sisté de M. Sonnery-Martin, député, de M. le
recteur de l'académie de Lyon, et d'un grand

5 nombre de notabilités scientifiques.
[. M. Prothière, président de la Société, pré-

sente à l'assemblée nombreuse et distinguée,
t M. le professeur Hugounencq, qui prend la

parole, et dans un langage clair et élevé, dé-
a veloppe le sujet de sa conférence sur les poi-

sons de l'activité cérébrale.
Il montré à son auditoire les progrès de

•1 l'anesthésie depuis un siècle. Aujourd'hui la
i- chirurgie, par suite de l'insensibilisation om- -

plète des organes du corps humain, peut se
livrer à des opérations jugées jusqu'à présent
impraticables, et sans que le patient en res-
sente aucune douleur.

Par contre les abus sont fréquents et les
« conséquences terribles chez ceux qui recher-

chent les moyens de s'insensibiliser, tels que
;. les étheromanes, les morphinomanes, les al-

eooliques.
Le conférencier constate les ravages ef-

' frayant» que font dans un certain monde les
besoins.'on plutôt ies vices, qui se contractent

'' peu à peu comme la morphinomame, etc.
La fin de la conférence a été couverte d'ap-

4 plaudissements, bien mérités d ailleurs, car
"a M. Hugounencq est un orateur disert, élégant
> et sympathique.

La symphonie a en sa part de succès dans
j l'exécution de deux morceaux.

s

LOIRE
SAÏNT-STISHHS.. - Conseil général. -

, Le conseil général s'est réuni aujourd'hui en
i séance "extraordinaire.

La séance est ouverte à 3 heures, sous la
i présidence de M. Audiffred.
1, Diverses questions ayant trait aux chemins
i de fer départementaux reçoivent une solution
> favorable.
1 M. Dorian lit un rapport de la Société hip-
j . pique do la Loire demandant à ce qu'un

vœu soit émis pour l'amélioration du cheval
j français. Un autre rapport de la Société des

courses deFeurs aie même bt.t.
Un vœu tendant au reboisement de certai-

s nés parties montagneuses de Ja Loire reçoit
i un avis favorable. . ;
; La séance continue. |

— Installation du nouveau curé de Saint-
Louis.— Hier dimanche a eu lieu l'installation ]
solennelle de M. l'abbé J. Larue, le nouveau
curé de la paroisse Saint-Louis.

A 9 h. 1]2, M. Larue escorté de seg fabri-
î ciens. se présente sous le porche de Féglise où '
t l'attendent M. le vicaire général Bonnardet,

délégué de S. E. le cardinal Coullié ; MM. les 1
archiprêtres Real, de Sainte-Marie ; Dupré,
de Samt-Charles ; Ferrrier, de Notre-Dame ; t

! Grangier, de Chambon ; M. Maloure, curé de c
Valbenolte, et le clergé.

Il reçoit le camail et l'étoile pastorale, et à .
[ travers les rangs pressés de la foule, parmi
1 laquelle on remarque M. Chavanon, il se rend '

au maitre-autel ruisselant de lumière. Y lire 1
sa profession de foi. (

i M. le vicaire général monte ensuite en \
ehaire et présente aux fidèles leur nouveau ,
pasteur, digne successeur du vénéré et re-
gretté chanoine Chapuy, dont il loue la vie s

1 de charité et d'abnégation. L'exposé fait par
M. l'abbé nonnardet.du rôle du prêtre dans la
Société est l'objet d'une atiention soutenue

1 de l'assistance. r
A son tour, M. l'abbé Larue, après avoir, c1

selon l'usage, ouvert le portail du temple, vi- r
site les fonts baptismaux, occupe son confes- <j
sionnal et sonné la cloche, prend possession r
de la chaire. v

D'une voix chaude et vibrante, il expose en |
uce allocution remarquable le rôle qu'il veut ^
remplir dans cette cité stéphanoise qui sera P
désormais «sa petite patrie ». t

Il sera, dit-il, le père et le consolateur de ^
toutes les âmes quelles qu'elles soient, 'qui r1 souffriront et qui voudront bien se confier à
lui. â

Les quelques paroles du nouveau pasteur
i ont produit sur la paroisse l'impression la
, plus favorable et inspiré une pleine coufiance .
i dans la confirmation des œuvres de toutes '
i sortes dont, le regretté chanoine Chapuis a

été l'organisateur.
Pendant la cérémonie le Cercle choral de ^

Saint-Louis a fait entendre les meilleurs
morceaux de son répertoire.

L'orgue était tenu par M. Herberold dont
i on connaît la valeur musicale.

— Suicide. — Hier matin, vers dix heures, d
on a trouvé pendu dans une chambre, située a
au n- 8 de la rue Montferet, le cadavre du fl

, nommé Etienne Bonhomme, âgé de 35 ans, ri
passementier. n
[ Le malheureux était atteint depuis long- b
temps d'une néphrite et d'une névralgie qui &
le faisaient énormément souffrir D'après les s
papiers laissés par lui sur une table, i! ressort r -
que sa funeste détermination est due a ces é
maladies qui lui rendaient tout travail im-
possible. Le pauvre diable vivait Seul et ne p
voyait personne, étant doué d'une noire mi- é

, santhropie. q

l'apparition d'un nouveau journal quotidien,
'. La Bep&che, organe cl» la concentration ré-
t publicaine. Nos meilleurs souhaits à notre

nouveau confrère.

; Derntèr* ttre
Terribles incendies

Lons-le-Saunier. — Deux grands incendies
ont eu lieu : à Mieges, canton de Nozeroy,

; quatre maisons ont élé détruites. Un vieillard
de 71 ans, M. Vaoelet, qui. coopérait au sau-
vetage, a été pris sous un mur qui s'est effon-
dré. Son cadavre a été retiré des décom-
bres.

A Granderiviôre, canton de Saint- Laurent,
un vaste bâtiment habité par cinq ménages a

' été complètement détruit. Le feu a pris chez
' M. Jenoudet, qui n'a pu fuir, et est resté dans

les flammes.
: Son cadavre a été retrouvé complètement

carbonisé.

î LES . ÉVÉNEMENTS D'AUTRICHE

La loi martiale à Prague

Prague. - Un supplément extraordinaire
de la Gazette officielle de Prague et des
placards affichés dans les rues font con-

. naître que l'état de siège est levé à partir
de ce matin, 6 heures.

: 1M Diète

Prague. — La Diète a été ouverte par
le président qui a prononcé un discours.
Tous les députés ont fait une ovation en-
thousiaste en l'honneur de l'empereur ;
les propriétaires proposent la nomination
dune commission de vingt-quatre mem-
bres chargée de faire des propositions
pour le règlement de l'usage des deux
langues ; les libéraux proposent l'aboli-
tion de l'ordonnance de langues.

Des interpellations ont été déposées sur
.les excès de Bruyeix en août et sur les
scènes tumultueuses de Prague.

La séance continue.

LE CHANTAGE DREYFUS
Les msnsimgns de i « Aurore »

Paris. — Dans un article publié par
1' urore, M. Clemenceau adit qu'il avait
appris de bonne source que le juge Ber-
tulus était convaincu de l'innocence de
Dreyfus.

Une personne, qui touche de très près
M. Bertulus, aurait répondu que, pour
avoir une opinion sur l'innocence ou la
culpabilité de Dreyfus, il faudrait avant
tout avoir vu les dossiers du ministère
de la guerre, dossiers qu'il n'a jamais eus
ni de près ni de loin à sa disposition et
que, jusqu'à l'étude des dossiers, toute
personne sage doit être respectueuse de

,la chose jugée.

 

Le commandant Esterhazy .
Paris. — Aussitôt que l'audience a été

levée, le commandant Esterhazy a été re-
conduit par le capitains Poyer, de la garde
républicaine, à la maison- d'arrêt mili- I
taire, située au rez-de-chaussée de l'i
tel de guerre, 37, rue du ChercL-.-;-
où une chambre lui avait élé prépai
dans la journée.

Le commandant EsterJias&y ne r tour
nera pas à la prison située au numéro 3

,11 restera jusqu'à la fin du procès ci.. ,..& j
l'hôtel du conseil de guerre.

En sortant clii la salle «Y.u-;i-ace, le '
commandant Esterhazy avait 1 ;.tr ra- ;
dieux; au bas de l'escalier, il a long
ment serré la main de son avocat, M - Té- j
zenas, et de quelques amis.

Après l'avoir remis entre les mains d'un
rffMer de la justice militaire, le capitai-
ne Poyer a quitté le Cherche-Midi. Quel-
ques curieux qui attendaient son passage
S'-'US la pluie, ont été priés de s'éloigner
:.<ir les gardiens de Ja paix.

\ L'i-êoimble Jaurès qô&c ses Inter-
jsel&Uûns

Paris. — On prête à M. Jaurès l'inten-
I tion ù'H.ierpeîier au sujet de l'affaire

Dreyfus- Esterhazy.
Le leader socialiste suit au Cherche-

Midi les débals du procès engagé. Mais
Jaurès voudrait, . assure-t-on, donner à
cette interpellation une ampleur extraor-
dinaire.

Après la crise agricole, la crise mili-
taire.

Jaurès voit des crises partout et les
exploite. C'est son rôle, mais la Chambre
s'y prètera-t-elle cette fois encore ?

M. Jaurès voudrait reprendre le rôle de
feu député Clemenceau, tombrur de mi-
nistères, car ce n'est que la chute du cabi-
net qu'il cherche dans les ordures juives
du procès Esterhazy ; mais le pauvre
homme n'a pas l'adresse nécessaire. C'est
un raté malgré sa rhétorique, raté comme
ses pétarades.

Bruit d'an station
/aris.— Le bruit a couru dans la soi-

rée avec persisiance qu'à la suite de sa
déposition au comeil de guerre, le lieute-
nant-colonel Picquart a été mis en état
d arrestation ; le colonel est sorti du
Cherche-Midi à sept heures et demie
seul et libre ; il s'est dirigé boulevard
tsamt-Germain, dans la direction de la
plac delà Concorde, mais il n'est pas ren-
trée de suite à son domicile, rue Yvon
Villarceau ; à minuit on n'avait aucune
confirmation du bruit en question

Extraits téléphones des Journaux '
d» Paris qui paraîtront ce «oir à Lyon "

~ —— ™™«, . j

LE JOURNAL i
ArlielB de M. Barthélémy. - Il est bon que !

dans notre Brance, dans cette grande nation
armée, où 1 opinion publique exerce une in- '
lluence prépondérante, des officiers de tous '
rangs, depuis le généralissime de nos forces «
nanonaies jusqu'au simple commandant de t
bataillon, aient pris cette noble Initiative et S
cette personnelle responsabilité do la discus- 
sion au grand jour. Aucun autre pays n'au-
rait pu, soyons en fiers, supporter cette l 
épreuve de la grande 'lumiése.

D'un seul geste, les ohefs militaires ont re-
poussé les insinuations dont quelques-uns ont ; "
été victimes, tant que parlaient, ceux-là seuls i
qui les attaquaient. Aujourd'hui, peut-être i'

d nain au plus tard', fis auront prononcé
leur senten <•, et les instigateurs de la rénabi-

- tifàtion de Dreyfus comprendront enfin que
3 la cul oabilité du déporte de l'Ile du Diable ne

peut former l'objet d'une revision ; car, ainsi
que l'a répété le commissaire du gouverne-

5 ment. Il a été régulièrement, légitimement et
justement condamné.

B L'INTRANSIGEANT

I, De Hcchefort. — Celui que je plains le plus
s dans cette fâcheuse aventure, c'est ce pauvre
i Zola qui, ayant fait son affaire de la déli-

vrance de Dreyfus, va aussitôt le verdict pro-
noncé, se voir obligé de s'embarquer pour al-
ler en personne chercher son ami à l'île du

t Diable, sous peine de passer pour un saltim-
banque et un queue-rouge. Car après l'au-

:, dietice d'hier, ce syndiqué-là. non plus que
.les autres, ne peut conserver aucune illusion.

r Le déshonneur des misérables s'est étalé en
plein prétoire. Tout le stock de leurs machi-
nations, leurs Impostures et leurs calomnies

» s'est écroulé à la seule lecture de l'acte d'ac-
cusation, à peu près exclusivement dirigé
contre eux. Les réponses d'Esterhazy beau-
coup plus accusateur qu'accusé ont été tran-

' chantes comme des rasoirs et pas une des
manœuvres organisées contre lui par labande
des juifs cosmopolites n'a tenu devant la
netteté de ses explications.

S ' ' ..:.-:,

\ ÉTAT CIVIL DE LYON
FUNÉRAILLES DU 11 JANVIER

i Premier arrondissement. — Félix Marie,
'/ taitleuse, 52 ans, pi. Colbert, 7, 8 h. ; Berthet
s Barthélémy, rentier, 70 ans, rue Terme, 20,

9 h. ; Migeat Paul, rentier, 72 ans, quai Saint-
t Ciair, 5, 10 h. ; Déclérieux Jeanne, sans pro-

fession, 18 ans, nie Longue, 13, midi ; Ep.
Pichat, née Vouilion, tisseuse, 54 ans, rue

-, de l'Arbre- Sec, 20, 2 h. ; Bontemps Antoine,
i 77 ans, rue d'Algérie, 9, 3 h.

Deuxième arrondissement. — Veuve Cha-
baudln Granger-Veyron, sans profession, 72

a ans, rue Martin, 2, 8 h. ; Claude Paret, bou-
° cher, 34 ans, Hôtel-Dieu, f. 7 h, ; Pierre Cré-
3 tinon, laitier, 59 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h. ;

épouse Gonot, née Gruaz, sans profession,
r 25 ans, f. 3 h. ; veuve Roibet, née Charpinier,

sans profession, 65 ans, rue Sala, 6, f. 9 h. ;
Pierre Loria, sans professian,77 ans, Charité,
f. 11 h. ; épouse Chapon, née Mourier, mena-

p gère, 60 ans, Hôtel-Dieu, f. 1 h. ; Lackdar
Ben Ail, marchand ambulant, 43 ans, f. 10 h.

'_ Troisième arr ndiss'-ment. — Alexis Clé-
ment, cordonnier, 36 ans, rue des Asperges,

> . 47, f. 9 h.; Emile Girardot, 1 mois, chemin
1 des Verrier,-, 15, f. 1 h.; épouse Rochet, née

Guillemin, journalier 49 ans rue de Ci-émieu,
3 1, f. 2 h ; veuve CIcéron, née Conrtelin, s. p.,
c 80 ans? rue Chambovet, 16, f. 3 h. ; Francis-

que Charroud, 3 mois, grande rue de la Guii-
lotiôre, 50, f. midi.

, Quatrième arrondissement. — Claude C ho-
mélie, cultivateur, 20 ans, hôpital de la Croix-

5 Rousse, f. 8 h.; Casimir Masson, tisseur, 63
ans, rue Gigodot, 9, f. 9 h.

Cinquième arrondissement.—Jeanne Achard
rentière, 80 ans, rue Lainerie, 16, f. 10 h.;
Pierre Desfayes, journalier, 34 ans, Anti-

i quaille, f. 10 il.
Sirièmo «-• ondisseruent. — Pierre Julliard,

6 ans, rue Notre-Dame, 80, f. 9 h. ; François
More, rentier, 83 ans,, rue de Crillon, 83, f. 11

r h.; Alexis Magdlnler, empToyê de commerce,
t 21 ans, rue Cuvier, 34, f. 1 h.
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PAS PAUL FÊ¥A,L

— La jeune Française consent-elle à
venir avec nous? demanda-t-il en anglais
de sa grosse voix qui, en vérité, sonnait
honnêtement.

Nannette répondit :
— Pouvez-vous attendre ma décision

jusqu'à ce soir?
Fanfare se rapprocha du gentleman

Mitcheil, et tous deux causèrent un instant
à voix basse.

— Nous allons nous occuper du docteur
et de l'abbé, dit Fanfare : ce n'est que
leur position à régulariser. A cinq heures,
ce soir, je serai ici avec l'engagement, si-
gné par M Mitcheil qui vous propose
telles arrhes que vous voudrez exiger. Le
départ est à sept heures.

Elle offrit son bras à M. Mitcheil qui
salua gauchement et se cogna des épaules
à ia porte en se retirant. Dans l'anticham-
bre, la petite Su, éblouie, attendait. Elie
suivit les rubans et les panaches de Fan-
fare jusqu'à la rue, où un carrosse de
London and New-York Hôtel attendait.

— Mille diables ! dit. Jonathan Smith en
se. jetant lourdement sur les coussins : un
joli brin de petite coquine.

— Coquine est le mot, répliqua Fanfare
N'aurait-on pas dit qu'elle me parlait d'en
haut! Ecoutez donc, maître Jonathan,
vou* la ferez passer par t'O se<i</,-Jaune au
retour, n'est- ce pas ? Je veux rire un peu
de la mine qu'elle aura en demandant ses
200 000 fr. Et après tout, le brave gabier
pour qui nous avons acheté une soutane
toute neuve, pourra vous marier avec
celle-ci' tout aussi solidement qu'avee

l'autre, si le cœur vous en dit, c'est une
affaire joliment montée.

XIII

JP*'©i]«tt de dineir tnve ITieM»

La maison de Nannon n'était pas un
palais ; c'était une pedte habitation isolée,
modeste et fort propre, séparée de la rue
par un jardin que défendait une grille :
vraie maisonnette de Londres transportée
aux anttpodes. Toute neuve qu'elle était,
trois ou quatre locataires y avaient déjà
fait fortune : un courtier, un marchand
de pioches, un chimiste et une dame qui
n'avait pas de profession.

Le chimiste avait gagné plusieurs mil
lions à changer l'eau-de-vie de pommes
de terre en vieux cognac. La science est
l'ange gardien de l'humanité !

Dans celte petite maison, Nannette eût
conquis des sommes folles si seulement
elle avait pu faire venir de Paris et met-
tre en cage une demi-douzaine de fleu-
ristes à qui elle eût payé chaque année,
à chacune, les appointements d'un de nos
préfets. Mais je vous défie de mettre en
cage une fleuriste parisienne qui a tant
fait que da braver le mal de mer. Il y en
a en Californie, il y en a en Australie ' et
autres lieux, mais de deux -choses l'une :
ou elles décrochent une position de vi-
comtesse, comme Fanfare, ou elles enta-
ment, aussitôt en arrivant, une série de
gambades qui finissent par leur casser ies
deux bras, les deux jambes et le cou.
Que Ja paix soit sur elles I

Nannette avait eu quelquefois deux
ouvrières, plus souvent une seule, plus
souvent encore elle avait répondu par la
seule agilité de ses dix doigts à la vogue
qui entourait déjà son nom dans la haute
"ie de Melbourne. La fortune était là:
elle la voyait, mais entre elle et la fortune
il y avait un fossé très large. Nannette
avait calculé qu'il lui faudrait quatre ans
pour amasser deux cent mille francs au
métier de galérien qu'elle faisait. Aussi se
mit-elle à refléchir profondément après
le départ de Jonathan et de Faufare.

Nous avons dit pourquoi les offres, mi-
ses en avant par ce vénérable couple,
toutes fantastiques qu'elles peuvent pa-
raître à nos habitudes européennes, n'a-
vaient en elles-mêmes là-bas rien d'in-
vraisemblable. A vrai dire, Nannette n'a
vait point de défiance. Caprices de squat-
ter opulent ou de mineur enrichi peuvent
aller bien au-delà de ces humbles fée-
ries.

Nannette hésitait à cause de ce paquet
de lettres, portant le timbre de Paris, qui
était là parmi le fouillis de ses fleurs.
Nannette était la fiancée de Roger. C'était
pour Roger que ce gain subit et brillant
l'attirait. Mais quitter Melbourne au mo-
ment où Roger lui criait, de bien loin, il
est vrai : « Je suis en Australie ! »

Melbourne est le centre de l'Australie
du Sud, de la vraie Australie qui tend à
laisser loin derrière elle ce vieux Sydney
et cette Nouvelle Galles, maudite par son
origine. Melbourne est le Paris océanien.
Dans un Paris, on se rencontre.

Quitter Melbourne. Et pour aller au dé-
sert ! dans une station perdue du Rodney!
Je vous le dis : il n'y avait que cela. Nan-
nette hésitait, comme elie eût fait <»
Paris devant une place de demoiselle
de compagnie à Privas ou à Qùimpçr.

La ville bourdonnait, le soleil riait en-
tre deux nuages, les fleurs de la vérandah
copieusement arrosées par l'averse, en-
voyaient leurs parfums plus vifs; le mulet,
guilleret et joyeux, sifflait la chanson bre-
tonnne en exécutant des tours de gym
nastique. Nanette songeait, de plus en
plus embarrassée.

Et tout en soDgeant, elle reprit une à
une les lettres déjà lues dix fois. Elle les
relut, et sa pensée tourna. Elle rêva en-
core mais de Roger et du passé. L'Océan
s'ouvrait devant elle, comme la mer
Rouge sous le manteau de Moïse ; ta dis
tance disparaissait entre Melbourne et
Paris : ses yeux fermés voyaient Paris
souriaDt, et la mansarde, au quartier du
Panthéon...

— Bonjour, Nannon, dit Roger.
Et comme ces rêves sont étranges !

Avant d'entendre sa voix, elle avait re-
connu son pas 1 Nannette se "mit à sou-
rire à cette illusion heureuse. Ses lèvres
s'arrondirent comme pour murmurer un
nom... H était fou, ce petit oiseau chan-
teur ; il faisait dans sa prison un tapage
inusité, comme s'il eût voulu saluer aussi
ce Roger chimérique. Son maître, son pe-
tit maître I dont l'extravagante enfant lui
avait parlé si souvent...

Le soleil glissait entre les feuilles lan-
céolées du cobéa qui oscillait doucement
à la brise et caressait le sourire de Nan-
nette, dont les yeux obstinément res-
taient clos pour ne rien perdre du rêve.

Roger dit encore, mais sa voix trem-
blait un peu :

— Bonjour, Nannette !
— Bonjour Roger, murmura -t-elle.

Vous n'êtes pas là, je le sais bien, mais je
vous vois, mais je vous entends, mon Ro-
ger, mon fiancé ! Il me semble que je vais
sentir vos lèvres sur mon front...

Elle devint affreusement pâle et fit pour
se lever un effort inutile. Les lèvres ap-
pelées venaient d'effleurer sa joue. Et en
même temps, la petite Su, essoufflée,
criait de la porte avec une profonde hor-
reur, combattue par un irrésistible éclat
de rire :

— Madame I oh ! madame ! le gentle-
man vous embrasse comme du pain !

Il n'y avait plus de rêve possible; la
voix de la petite négresse rompait le char-
me. Nannette ouvrit les yeux et ses deux
bras s'ouvrirent, tandis que le gentleman
riant et pleurant, répétait pour la troi-
sième fois :

— Bonjour Nannon. ma femme ! bon-
jour Nannette, mon trésor i Dieu est bon,
puisqu'il nous rassemble ! Nous ne nous
quitterons plus, jamais, jamais, jamais!

Su ne riait plus. Elle regardait cette
scène avec des yeux ébahis et disait :

— Vrai, le gentleman a passe malgré
moi, madame i II m'a donné une pièce
d'or, mais ce n'est pas pour cela que je
l'ai laissé entrer. Voulez-vous que j'aille
au bureau de police ?

Su fut priée de se taire. Grâce à elle,

car les cancans vont à Melbourne comme
• ailleurs, malgré le haut prix du temps,
grâce à elle, le voisinage apprit que le
mari de la fleuriste à la mode, était re-
venu de voyage. Cela n'influença en rien
le cours des fonds publics. .

Mais grand Dieu i que de joie dans cette
chambre, tout à l'heure solitaire et triste!
Comme le gentleman Jonathan Mitcheil
ou Smith, comme Ja vicomtesse Fanfare
étaient radicalement oubliés ! C'était Ro-
ger, en chair et en os, un peu bruni par
le soleil et le vent, mais toujours gai,
franc, gaillard, 1 œil bon, le regard ému,
le front déridé : Roger souriant, Roger
heureux, Roger Bontemps !

Bien souvent, oh ! bien souvent. Nan-
nette l'avait vu revenir avec les yeux de
la pensée. Elle l'avait revu vainqueur,
c'est-à-dire notaire, mais triste et don-
nant le bras à ce spectre vengeur : Mlle
Eudoxie dont la dot avait payé son étude ;
elle l'avait revu garçon, arrêté par un
scrupule ou même par un remords au
seuil de ce mariage que son modeste hé-
roïsme, à elle, avait rendu possible.

C'était à ce Roger-là qu'elle écrivait de
longues lettres dont aucune ne fut jamais
confiée à la poste, car Nannette avait fait
une promesse â la mère de Roger; c'était
ce Roger là qui encourageait son travail.

Depuis ce matin, en effet, depuis que
ces lettres d'âge si différents lui étaient
arrivées toutes ensemble (nous saurons
bientôt pourquoi), un troisième Roger
avait surgi dans son imagination '. Roger
l'aventurier, Roger qui souffrait le mal
du désert, Roger le combattant, Roger le
chercheur d'or.

A Melbourne, plus que partout ailleurs,
les exemples abondent qui permettent à la
pensée de colorer vivement ces sortes
d'images. Pour quelques vainqueurs dans
la bataille de l'or, il y a de nombreux
vaincus

Les lettres de Roger disaient qu'il n'é-
tait pas vainqueur, et dans la recherche
qu,il poursuivait de terribles ennemis
barraient sa route. Roger était brave,
Nannette le savait de reste, mais la bra-

voure de nos boulevards, tout en étant
certes, la môme que celle du bu*h Drn '
cède différemment et ne se manifeste mvl
son aise. HU,i

Nannette voyait son Roger qui détestait
si bien les aventures, noyé, submereé
asphyxié par les aventures. Sa joue était
hâve, ses yeux creux, sa taille courbée • ii
avait les mains en sang. Il manquait ri»
gants ! Et peut-être ses hottes étaient-elii»
éculées / cs

Vous dire ce que Nannette éprouvait h
cette dernière et navrante hypothèse né
cessiterait de véritables violences de lan
gage. ttU"

Et voilà que Roger, aujourd'hui, ne «A
présentait à elle sous aucun de ces asuect»
prévus " Vï

Elle retrouvait Roger si loin et après si
longtemps, tel qu'elle l'avait quittée ce
soir néfaste où nous 1 entendîmes chanter
bien à contre cœur la chanson de Sainte
Anne d'Auray : Roger élégant, Roger dan
dy et portant à miracle un costume coin
plet sortant des ateliers de Dusautoy

Dusautoy fournit Melbourne. Roser
s'était offert en arrivant le souverain niai
sir de troquer sa défroque du Rôdeur"
Gris contre une toilette parisienne, depuis
le chapeau Gtbus jusqu'aux bottines Sa
kosky. en passant par la chemise Longue
ville. Et en conscience, ce détail qui pa
raîtra vulgaire à beaucoup d'honnêtes
gens, n'entrait pas pour peu de chose
dans sa jubilante allégresse.

Il faut le prendre tel qu'il est et n'oublier
jamais qu'il fait aujourd'hui l'ornement-
de la chambre des notaires.

Ils restèrent longtemps à se regarder en
silence, Nanette et Roger, La chanson du
chardonneret mit des larmes dans leurs
yeux. Nannette s'assit parce que ses jam-
bes tremblantes ne la pouvaient plus por-
ter.

Roger gardait les deux mains de Nan-
nette dans les siennes.

— Je ne me souvenais pas bien, dit-il
enfin, je voyais sans cesse, mais je ne
vous voyais pas si jolie.

(A suivre)

: BOURSE DE PAKIS nu 10 Janvier
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